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La Charte d’urbanisme commercial 
Notre territoire se caractérise par la présence de grandes 
et moyennes surfaces en périphérie de nos villes et bourgs. 
Nos cœurs de villes souffrent. 
C’est un constat partagé par tous les Maires.

Le Comité Syndical a décidé d’anticiper le Document 
d’Aménagement Artisanal et Commercial (le DAAC) qui sera 
intégré au Document d’Orientation et d’Objectifs (le DOO), 
le document prescriptif du SCoT en cours de révision,  
en réalisant une Charte d’Urbanisme Commercial.

Elle a fait l’objet de plusieurs réunions du Bureau élargi  
aux Maires du Pontet, de Sorgues, d’Orange et de Vedène, 
d’un Comité Syndical élargi à l’ensemble des Maires. 
Au cours des débats, chacune et chacun a pu s’exprimer  
et faire part de son point de vue.

Elle replace l’aménagement commercial au cœur de notre 
politique territoriale misant sur la revitalisation des centres 
villes et la requalification des zones commerciales.

Elle est l’émanation d’une volonté politique partagée, 
preuve en est son approbation par délibération  
à l’unanimité des membres du Comité Syndical.

La relance de l’INTERSCOT 
Les grands enjeux du futur se posent à l’échelon  
des aires urbaines et au-delà en matière de planification 
et d’aménagement. Pour répondre à ce défi, il est 
indispensable de construire des coopérations multiformes. 
L’INTERSCOT peut être une démarche de coopération  
entre les structures porteuses de SCoT.

La Loi NOTRe, à l’occasion de la mise en place  
des nouvelles régions en 2016, a créé l’obligation  
de produire un schéma de planification : le SRADDET  
(ou Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires).  
Il est apparu que ce nouveau schéma en cours 
d’élaboration, au caractère prescriptif, s’imposant au SCoT, 
interpelait certains territoires et qu’ils se devaient d’être 
identifiés.

Le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon est au cœur  
du territoire appelé « Le Grand Delta Rhodanien ».  
Il est manifestement celui qui peut, avec l’appui technique  
de l’Agence d’Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse mettre 
en œuvre cette dynamique. L’AURAV met ses techniciens  
à disposition pour animer l’INTERSCOT relancé par  
le SMBVA en Décembre 2017. 
Ce travail s’est concrétisé par une contribution commune 
fin 2017 dans la cadre de l’élaboration du fascicule  
des règles du SRADDET SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
signée par 5 Présidents de SCoT Vauclusiens.

Ce travail se poursuivra en 2018.

Un nouveau périmètre
L’année 2017 a été marquée par une importante évolution 
du périmètre de notre Syndicat avec notamment l’adhésion 
de la Communauté de Communes Aygues Ouvèze  
en Provence composée de 8 Communes pour  
environ 20 000 habitants. 
Un territoire rural, avec une présence forte de la viticulture. 
Pour l’intégrer, trois études ont été engagées :  
occupation du sol, trame verte et bleue et agriculture.

Outre cette adhésion, d’autres changements sont 
intervenus : la dissolution de la Communauté de 
Communes de la Côte du Rhône Gardoise, des évolutions 
de périmètre entre les Communautés de Communes  
Les Sorgues du Comtat et du Pays Réuni d’Orange.

Fin 2017 notre Syndicat était donc composé  
de 4 intercommunalités (le Grand Avignon, Les Sorgues  
du Comtat, le Pays Réuni d’Orange et Aygues-Ouvèze  
en Provence) soit 35 communes pour 310 000 habitants 
environ et 775 km2.

Ces changements et intégration ont demandé un travail 
administratif conséquent et long. 10 mois ont été 
nécessaires. 

Ils ont conduit à une modification des statuts, à élire  
un nouveau Comité Syndical de 49 délégués titulaires  
et 2 nouveaux Vice-présidents portant leur nombre à 11. 
Il a été affirmé la volonté que ce nouveau Comité Syndical 
soit représentatif de toutes les Communes sans  
que le poids démographique de chaque intercommunalité 
soit oublié. 
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1. HISTORIQUE ET CONTEXTE  
DE LA DÉMARCHE

Les étapes clés dans  
la mise en place du SMBVA

 2001/2003 : L’émergence de la structure
Suite à de nombreuses réflexions menées depuis l’automne 2001, 
les collectivités fondatrices  
du Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon ont décidé  
de s’associer afin de favoriser la cohérence entre les diverses 
politiques territoriales à l’échelle du bassin  
de vie d’Avignon (démarches communales de type PLU  
et démarches intercommunales sectorielles dans les domaines  
de l’habitat, des déplacements, du commerce,  
de l’environnement…) et favoriser ensemble l’émergence  
d’un projet partagé de territoire, dans le respect  
des spécificités locales. 
L’année 2003 a été rythmée par un important travail d’information 
et d’investissement des élus auprès des communes en vue  
de faire émerger un périmètre opérationnel, consensuel  
et volontaire à défaut d’être forcément le plus pertinent possible 
(difficultés rencontrées notamment dans les Bouches du Rhône  
et auprès de certaines communes gardoises). 
Le SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE VIE D’AVIGNON  
a finalement été créé par arrêté préfectoral  
du 29 décembre 2003 modifié en vue d’accompagner l’élaboration 
d’un Schéma de Cohérence Territoriale  
sur le territoire de 26 communes adhérentes,  
soit 4 intercommunalités et une commune isolée représentant  
un ensemble de près de 250 000 habitants.

 2004 : La mise en place technique  
et administrative
L’année 2004 a été celle de la structuration du Syndicat  
et de la mise en place des outils : 
• constitution d’une équipe technique de pilotage  

par mise à disposition de techniciens dans chacune  
des communautés membres (avril 2004) ;

• travail d’identification avec les Élus des grands enjeux  
de territoire (premier Atelier du SCoT au Château 
 de Fargues au Pontet en mai 2004) ;

• montage des partenariats techniques et financiers avec  
les différents partenaires institutionnels (élaboration  
d’un cahier des charges et d’un plan de financement) ;

• création enfin de l’Agence d’Urbanisme (octobre 2004),  
outil partenarial en charge de l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
et de la maîtrise d’œuvre du SCoT.

 2005 : Le Lancement opérationnel du SCoT
Début 2005, le syndicat mixte a quitté les locaux  
de la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon où il était 
temporairement hébergé pour s’installer avec l’Agence sur le Site 
de Courtine (Mas du Petit Gigognan). 
Le SCoT a donc pu dès février 2005 entrer dans sa phase de mise 
en œuvre opérationnelle telle que prévue  
par le cahier des charges.

Le diagnostic s’est structuré autour de 3 axes centraux :
1. le dire des élus, exprimé dans le cadre de réunions  

de secteurs (3 secteurs, 4 réunions par secteur) ;
2. la parole des acteurs, recueillie au travers de 6 forums 

thématiques (mois de juin / juillet) ;
3. la mise en visibilité de la démarche (publication  

de la lettre du SCoT et mise en œuvre du site internet  
(www.scot-bva.fr) 

Le Séminaire du 2 décembre 2005 au Château de Fargues  
a proposé une première restitution du diagnostic ainsi que la mise 
en exergue des 4 enjeux fondateurs du Projet d’Aménagement  
et de Développement Durable.

 2006 : La construction d’un PADD partagé 
Pendant les années 2006 et 2007 le Syndicat a œuvré afin de faire 
émerger, en partenariat avec l’Agence d’Urbanisme, le document 
central du SCoT que représente le PADD à travers 3 axes forts  
et complémentaires : 

1. Premier Pilier : l’approfondissement du travail  
avec les communes et les intercommunalités ;

2. Second Pilier : les commissions enjeux, associant  
élus et acteurs locaux autour de l’approfondissement  
des 4 grands défis mis en avant pour le devenir  
du Bassin de vie avignonnais ; 

3. Troisième Pilier : l’accompagnement technique, structuré 
autour de l’expression du « Dire des Partenaires Institutionnels » 
et la conduite de 4 expertises thématiques.
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 2008 : Une année d’ajustement
Devant les remarques formulées par les différentes PPA 
(Personnes Publiques Associées) et la nécessité  
de mettre en conformité les documents élaborés avec  
la réglementation existante, il a été décidé avec les nouveaux 
élus du SCoT, suite aux élections municipales de 2008 de revoir 
certaines étapes clefs et d’ajuster  
les documents. 
Plusieurs ateliers ont abordé les questions de l’habitat  
et du foncier, du développement économique,  
de la mobilité, de l’environnement. 
Des réunions des secteurs ont eu lieu pour les secteurs Bassin 
des Sorgues, Gard et Centre avec la validation  
des enquêtes communales. 
Une réunion publique a également eu lieu pour  
la Communauté de Communes des Pays de Rhône  
et Ouvèze concernant la présentation du diagnostic du SCoT, 
avec pour interrogations : comment voyez-vous le Bassin de Vie 
d’Avignon en 2020 et comment l’imaginez-vous et surtout que 
souhaitez-vous qu’il devienne ?  
D’autre part, une réunion PPA a eu pour objectifs  
la restitution de la synthèse des 4 workshops sur  
les thématiques des ateliers cités précédemment,  
la restitution des arbitrages politiques réalisés par  
les élus du SCoT, les échanges avec les partenaires  
sur les orientations retenues.

 2009 : La validation du PADD
L’année 2009 aura été marquée par la validation politique  
des orientations du Programme d’Aménagement  
et de Développement Durable (PADD) sur le territoire pour  
au minimum les dix ans venir. 
Cette validation a permis d’engager la troisième composante  
du SCoT c’est-à-dire le DOG (Document d’Orientations Générales) 
qui s’impose aux documents d’urbanisme communaux  
et intercommunaux. 
Ce document se décline en 4 défis :

1. Tirer parti du positionnement stratégique du Grand Bassin  
de Vie d’Avignon dans le contexte régional ;

2. Maintenir une attractivité productive, durable et maîtrisée ;
3. Établir un contrat foncier durable ;
4. Promouvoir un urbanisme innovant et intégré.

Le Comité Syndical, après en avoir débattu et délibéré,  
a validé à l’unanimité les orientations du PADD du SMBVA.

Cette validation a été précédée de 3 réunions de secteurs,  
de 2 réunions PPA (Personnes Publiques Associées),  
de 3 réunions spécifiques de Conseils Communautaires  
(CC de la Côte du Rhône Gardoise, CC des Pays de Rhône  
et Ouvèze, CA du Grand Avignon), d’une rencontre avec  
les DGS et les techniciens en charge de l’urbanisme  
des 26 communes composant le SMBVA. 

Parallèlement, une étude pour la « définition d’une stratégie 
d’évolution d’aménagement du « pôle régional d’Avignon Nord »  
a été engagée, avec deux réunions à la Préfecture de Vaucluse  
et une réunion du comité technique. 
Une rencontre InterSCoT a également eu lieu entre élus  
du SMBVA et le Syndicat Mixte de l’Arc Comtat-Ventoux  
et le Syndicat a participé aux 5èmes Rencontres Nationales  
des SCoT à Narbonne.

D’autre part, la fin de l’année 2009 a été également marquée  
par un changement d’importance avec la démission  
de M. Alain MILON de la présidence du Syndicat et l’élection  
de M. Alain CORTADE.

 2010 : L’arrêt du SCoT
Le Comité Syndical a approuvé le bilan de la concertation courant 
Décembre.Cette concertation a été mise en œuvre avec  
les acteurs et partenaires du territoire tout au long  
de la démarche dans le cadre notamment des différentes 
instances de suivi et d’élaboration du SCoT. 
Les modalités de sa mise en œuvre ont été à la hauteur  
des enjeux que représente l’élaboration du SCoT du Bassin de Vie 
d’Avignon. Elles ont permis de faire connaître  
le diagnostic de ce Bassin de Vie, de faire ressortir  
ses atouts mais aussi ses contraintes, les objectifs  
et les orientations d’aménagement applicables  
à ce territoire, d’échanger et de débattre sur ces différents 
aspects et d’enrichir ainsi la réflexion.

Le Comité Syndical a donc arrêté le projet de SCoT.

Ce document arrêté est soumis pour avis aux personnes 
publiques associées et consultées, aux communes  
et groupements de communes membres du Syndicat Mixte  
du Bassin de Vie d’ Avignon, aux communes et EPCI voisins 
compétents en matière d’urbanisme ainsi qu’au Préfet,  
aux Régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Languedoc-Roussillon, 
aux Départements du Vaucluse et du Gard.

Il est également soumis à enquête publique.

Durant l’année 2010 le diagnostic de l’étude « stratégie d’évolution 
d’aménagement du Pôle Régional Avignon-Nord », destiné  
à synthétiser et à problématiser les enjeux, a été validé par  
le Comité Syndical.

L’année 2010 aura été celle de l’adhésion de notre Syndicat  
à la Fédération Nationale des SCoT. 
Cette Fédération a vu le jour à DOUAI lors de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du « Club des SCoT » le 16 Juin 2010. 
Elle a pour objet de permettre la mutualisation des savoir-faire  
et l’échange d’expériences en matière de SCoT et de schémas  
de secteurs.
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 2011 : L’approbation du SCoT
L’année 2011 a été déterminante dans la procédure d’élaboration 
du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon. 
En effet, il a été approuvé à l’unanimité par Délibération  
du Comité Syndical le 16 Décembre 2011. 
C’est la résultante d’un travail de longue haleine. 
En effet, c’est le 19 Avril 2004 que le Syndicat s’est engagé  
dans son élaboration.Chaque phase de l’élaboration a fait l’objet 
d’une concertation permettant de partager largement le projet  
de SCoT.

Son approbation a été précédée d’une enquête publique  
qui s’est déroulée du 9 mai au 28 Juin 2011 inclus. 
La Commission d’Enquête a émis un avis favorable assorti  
d’une réserve et de cinq recommandations.

Suite à son approbation, le Syndicat doit assurer diverses 
missions concernant son suivi et sa mise en œuvre. 
En effet, le Syndicat doit tout d’abord accompagner  
les communes et les EPCI afin de décliner les orientations  
du SCoT dans les documents d’urbanisme et dans les projets 
d’aménagement. 
Il doit également s’assurer de la compatibilité des documents 
d’urbanisme locaux avec les orientations du SCoT.Suite  
à la réserve de la commission d’enquête, le Syndicat s’est engagé 
à mettre en place un observatoire de suivi du SCoT.

D’autre part, le Syndicat s’est prononcé favorablement pour 
proposer à l’Agence d’Urbanisme le renouvellement  
de son partenariat pour les années 2012, 2013 et 2014.

 2012 : Une année de transition
L’année 2012 aura été celle de la transition entre le SCoT SRU  
et le SCoT Grenelle. 
Elle aura été marquée par l’élaboration d’une méthode  
sur la mise en œuvre du SCoT.

Il a été décidé que cette méthode passe par une série d’outils 
déclinés comme suit :
• La réalisation d’une grille de compatibilité,
• La réalisation d’un guide méthodologique,
• La mise en place de l’observatoire du SCoT,
• L’organisation d’ateliers élus/techniciens.

Pour cela le Comité Syndical a décidé de poursuivre son étroite 
collaboration avec l’Agence d’Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse. 
Ainsi, fin 2011 l’Agence d’Urbanisme de l’Aire Avignonnaise  
a changé d’appellation et est devenue l’Agence d’Urbanisme 
Rhône Avignon Vaucluse. Ce changement d’appellation n’est pas 
anodin.Il a été choisi pour inclure le Vaucluse, le Gard Rhodanien  
et les territoires du département des Bouches-du-Rhône associés 
à l’aire urbaine d’Avignon.

Début 2012, le Comité Syndical a adopté les nouveaux statuts  
de l’AURAV. 
Il a également approuvé la Charte d’engagement  
de l’Agence qui définit les futures pistes  
de son développement à travers 3 missions :
• Une mission d’observation,
• Une mission stratégie du territoire,
• Une mission d’intermédiation.

D’autre part, le périmètre du Syndicat a évolué. 
2012 aura vu le départ de la Commune de LIRAC de la Communauté 
de Communes de la Côte du Rhône Gardoise pour rejoindre  
la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien. 
Cela a conduit le périmètre du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon 
de passer de 26 à 25 Communes. 
Toutefois, deux Communes gardoises ont émis le souhait  
de rejoindre le Syndicat. Il s’agit des Communes de PUJAUT  
et de SAUVETERRE.Le Comité Syndical a délibéré en ce sens.

 2013 : Lancement de la procédure de révision 
du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon 
Le régime juridique relatif aux SCoT a sensiblement évolué avec 
la Loi du 10 Juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite « Loi Grenelle 2 ». 
Les SCoT approuvés sous le régime juridique de la Loi SRU 
doivent intégrer les dispositions de la Loi Grenelle 2. 
Il s’agit d’ambitieux objectifs. 
Le Comité Syndical a délibéré en ce sens, à l’unanimité,  
le 1er Juillet 2013.

2013 aura été également marquée par une volonté  
de mettre en œuvre un démarche InterSCoT à l’initiative des élus. 
Cela s’est concrétisé le Vendredi 14 Juin 2013 avec pour cadre 
l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse. 
Le Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon en a été l’initiateur, 
aidé pour l’organisation, la coordination  
et l’animation par l’Agence d’Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse.

Le Président de l’Université a accueilli les participants. 
8 SCoT étaient représentés : le SCoT du Pays d’Apt, le SCoT Uzège 
Pont du Gard, le SCoT du Bassin de Vie de Cavaillon-Coustellet-
Isle-sur-la-Sorgue, le SCoT du Pays d’Arles, le SCoT Arc Comtat-
Ventoux, le SCoT DU Gard Rhodanien, le SCOT Sud-Gard  
et le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon. 
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 2014 : De nouveaux élus et un périmètre 
modifié
Suite aux élections municipales de Mars 2014 et la nouvelle 
composition des structures intercommunales qui ont suivi,  
le Syndicat a vu ses instances modifiées avec un nouveau Bureau 
composé de 9 vice-présidents au lieu de 10 précédemment  
et un nouveau comité syndical composé de 32 délégués titulaires 
et autant de suppléants. 
Christian RANDOULET a été élu Président,  
succédant à Alain CORTADE. 
 
 
L’autre fait majeur a été la modification du périmètre du Syndicat 
avec l’arrivée au 1er Janvier de trois nouvelles communes : 
ORANGE pour le Vaucluse, PUJAUT et SAUVETERRE pour le Gard. 
De nombreux nouveaux Maires, de nouvelles équipes municipales, 
cela a conduit à élaborer et proposer une méthode de travail. 
Le travail a consisté en la présentation et la mise en débat  
de la stratégie d’aménagement définie dans le cadre du SCoT 
approuvé, sur les questions transversales à aborder dans  
la révision, les enjeux et les défis par thèmes : l’économie,  
le commerce, la trame verte et bleue, le foncier, l’agriculture, 
l’habitat et les formes urbaines.

 2015 : Révision : on rentre dans le concret
2015 aura été consacrée à la réalisation d’un pré-diagnostic 
socio-économique du SCoT BVA en cours de révision. 
C’est un document évolutif qui est mis à jour jusqu’à l’arrêt  
du SCoT. 
L’État Initial de l’Environnement (EIE) a été engagé. Il sera inséré 
ultérieurement dans le rapport de présentation. 
En plus du travail réalisé par l’Agence d’Urbanisme,  
maître d’œuvre du SMBVA, deux études spécifiques ont été 
confiées à deux bureaux d’études spécialisés.  
 
Ainsi, il a été décidé de retenir le bureau d’études ECOVIA associé 
à BIODIV d’Aix-en-Provence pour l’élaboration de la Trame Verte 
et Bleue. 
Une étude agricole complémentaire à celle réalisée en 2007  
a été confiée au GIE « Terres et Territoires » spécialisé dans 
l’analyse des problématiques. 
Durant les différentes réunions de travail concernant le diagnostic 
socio-économique, les problématiques environnementales 
(risques, TVB, consommation du foncier ….) ont été abordées  
de manière transversale. 
Ce diagnostic doit être partagé et servir de base commune pour 
construire le Programme d’Aménagement et de Développement 
Durables (le PADD). 

 2016 : Concertation, mobilités, l’articulation 
SCoT/PLU, habitat, Commerce

Courant Mars, 4 réunions publiques ont été organisées  
à Roquemaure, Monteux, Orange et Avignon pour présenter  
et échanger avec la population sur le diagnostic et l’État Initial  
de l’Environnement dans le cadre de la révision du SCoT. 
Des panneaux d’exposition ont été remis aux 4 Intercommunalités 
et aux 28 Communes. 2 lettres SCoT ont été éditées pour rappeler 
ce qu’est le Schéma de Cohérence Territoriale  
(Pourquoi doit-il être révisé ? Quel positionnement adopté ? 
Quelles thématiques y sont abordées ? Démographie, Habitat, 
Commerce, Environnement, Equipements et Mobilités). 
13 rencontres bilatérales ont eu lieu avec les élus des Communes 
du périmètre du SCoT de fin juin à début Octobre. 
Les DGS, les techniciens responsables des services urbanisme, 
les élus en charge de l’urbanisme des 28 Communes ont été 
invités pour être informés sur l’état d’avancement de la révision 
du SCoT, pour échanger sur l’articulation du SCoT et des PLU 
(calendrier, méthode, …).

Un atelier mobilités a été organisé avec les Autorités 
Organisatrices des Transports (AOT) pour débattre sur un projet 
mobilités à l’horizon 2030.

2 volets ont été identifiés, demandant une attention toute 
particulière : l’Habitat et le Commerce.

• Pour l’Habitat un bureau élargi. Les Préfets de Vaucluse  
et du Gard, les Parlementaires ont été invités. L’Habitat  
et notamment la production de logements locatifs sociaux  
fait débat et interpelle la plupart des Maires par rapport  
aux objectifs à atteindre.

• Pour le Commerce, un autre bureau élargi. En effet,  
un Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) 
doit être réalisé et inséré dans le Document d’Orientation  
et d’Objectifs (le DOO) du SCoT, au caractère prescriptif.
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À compter du 1er Janvier 2017 le SMBVA est rejoint par  
la Communauté de Communes Aygues-Ouvèze-en Provence 
(CCAOP) composée de 8 Communes : CAMARET-SUR-AYGUES, 
LAGARDE PAREOL, PIOLENC, SAINTE-CECILE-LES-VIGNES, 
SERIGNAN-DU-COMTAT, TRAVAILLAN, UCHAUX, VIOLES.

Avec la dissolution de la Communauté de Communes de la Côte 
du Rhône Gardoise une Commune a fait le choix de rejoindre  
la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien :  
SAINT-LAURENT-DES-ARBRES. 
Les Communes de ROQUEMAURE et MONTFAUCON ont rejoint  
la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon. 

Les Communes de SORGUES et de BEDARRIDES ont décidé  
de quitter la Communauté de Communes des Pays de Rhône  
et Ouvèze (devenue Communauté de Communes du Pays Réuni 
d’Orange) pour rejoindre la Communauté de Communes  
Les Sorgues du Comtat.

En 2017, le SMBVA est donc composé de 35 Communes  
(8 dans le Gard et 27 dans le Vaucluse) ce qui représente  
une superficie de 775 km² pour environ 310  000 habitants. 

Depuis le 8/08/2017, la CCPRO se dénomme Communauté  
de Communes du Pays Réuni d’Orange.
(voir schéma ci-contre  ) 

Le territoire d’intervention du SMBVA

Le Syndicat Mixte du bassin de Vie d’Avignon a une vocation 
unique qui est l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale.

Le SCoT ayant été approuvé le 16 Décembre 2011,  
les obligations du Syndicat sont désormais :
• L’accompagnement des communes et des EPCI afin  

de décliner les orientations du SCoT dans les documents 
d’urbanisme  
et dans les projets d’aménagement,

• S’assurer de la compatibilité des documents d’urbanisme 
locaux avec les orientations du SCoT. Pour cela,  
il doit suivre l’élaboration de ces documents, participer  
aux réunions des PPA et transmettre son avis à la collectivité 
concernée.

• De plus, suite à la réserve de la commission d’enquête,  
le SMBVA s’est engagé à mettre en place un observatoire  
de suivi du SCoT.

D’autre part, le SCoT devra être révisé pour intégrer les nouvelles 
obligations liées au Grenelle de l’Environnement et les évolutions 
législatives (Loi ALUR, Loi PINEL…).  
Le SMBVA devra piloter sa révision, s’assurer que le nouveau document 
respecte le cadre légal. Il devra notamment contenir un Document 
d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) et approfondir les 
thématiques comme la trame verte et bleue, l’énergie, la quantification 
et la justification de la consommation de l’espace, l’articulation 
urbanisme/transports, ….  
Le Syndicat devra mobiliser les instances consultatives et définir une 
nouvelle méthode de concertation qu’il mettra en œuvre.

Il sera également amené à participer à une démarche Inter-SCoT.

Le rôle du Syndicat

HISTORIQUE ET CONTEXTE DE LA DÉMARCHE
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Le Syndicat fonctionne autour  
de deux organes majeurs :

 Le Comité Syndical :
Les membres du Comité 
Syndical ont été choisis par  
et parmi les élus du territoire.  
Ils ont élu le Président  
et les 11 élus composant  
le Bureau du SCoT.  
Le Comité Syndical est 
composé de 49 élus titulaires  
et de 49 élus délégués 
suppléants, représentant  
les collectivités membres. 
Le nombre de représentants  
est proportionnel au poids  
de la population de la 
collectivité dans le syndicat.  
Le Comité se réunit plusieurs 
fois par an pour gérer 
l’avancement du SCoT et valider 
de grandes décisions  
(vote du budget, 
délibérations…). 
Les membres du Comité 
travaillent aussi à l’élaboration 
du SCoT au travers  
de commissions thématiques  
et territoriales.  
Au final, c’est au Comité 
Syndical qu’il appartient 
d’arrêter puis d’approuver  
le SCoT.

La composition du Syndicat

Cécile HELLE

Renée JULIEN

Olivier ROBELET

Grand Avignon

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Avignon

Avignon

Avignon

Caumont

Entraigues

Jonquerettes

Le Pontet

Le Pontet

Christine LAGRANGE

André CASTELLI Fabrice MARTINEZ TOCABENS

Christian ROCCI Anne-Sophie RIGAULT

Joël FOUILLER

Guy MOUREAU Christine D’INGRANDO

Daniel BELLEGARDE Dominique ANCEY

Joris HEBRARD Steve SOLER

Jean-Louis COSTA Frédéric MONIN

Les Angles

Montfaucon

Christian RANDOULET Catherine COMPERE

Lisiane SOURET

Joël GRANIER

Michel BOLEA

André ROCHE

Serge MALEN

Georges BEL

Joël GUIN

Michel PONCE

Morières

Morières

Martine GUAY

Jean-Luc GENEGILLE

Pujaut

Rochefort 

Roquemaure

St Saturnin

Sauveterre

Pierre JOUVENAL

Patrick SANDEVOIR Dominique RIBERI

Patrick MANETTI André HEUGUE

René TRUCCO

Jacques DEMANSE Carole DELAFONTAINE

Saze

Vedène

Vedène

Velleron

Villeneuve

Villeneuve

Karine OGIER

Michèle DUMONT

Michel DOUCENDE Jean-Marc BORIE

Guy BANACHE

Xavier BELLEVILLE Nathalie LE GOFF

Michel ULLMANN Virginie DUMAS-FILLIERE

Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange

Caderousse

Châteauneuf 

Courthézon

Courthézon

Jonquières

Orange

Orange

Orange

Didier CHARLUT Laurent GIRAL

Claude AVRIL François MAIMONE

Jean-Pierre FENOUIL Alain ROCHEBONNE

Nicolas PAGET Marie SABBATINI

Louis BISCARRAT George-Andrée FLEURY

Jacques BOMPARD Armand BEGUELIN

Jean-Pierre PASERO Marie-France LORHO

Xavier MARQUOT Anne CRESPO

OrangeCatherine GASPA Claude BOURGEOIS

Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat

Monteux

Althen

Pernes

Monteux/Sorgues

Sorgues

Bédarrides

Bédarrides

Sorgues

Christian GROS Didier CARLE

Michel TERRISSE Denis FOURNET

Françoise LAFAURE Pierre GABERT

Michel MUS Fabienne THOMAS

Stéphane GARCIA Thierry LAGNEAU

Michel PERRAND Daniel BOCCABELLA

Sylvie DAMAS Maryse TORT

Jacques GRAU Serge SOLER

Monteux/AlthenEvelyne ESPENON  Bernard LE MEUR

Communauté de Communes Aygues Ouvèze en Provence

Camaret

Lagarde

Piolenc

Sainte Cécile

Sérignan

Travaillan

Uchaux

Violès

Christine WINKELMANN Philippe de BEAUREGARD

Fabrice LEAUNE Jean-Marc PRADINAS

Louis DRIEY Françoise GRANDMOUGIN

Pascal CROZET Max IVAN

Marc GABRIEL Julien MERLE

Jean-Pierre DELFORGE Gérard SANJULLIAN

Joseph SAURA Alain BESUCCO

Florence GOURLOT Marie-José AUNAVE





 Le Bureau :
Il est composé du Président et de 11 Vice-présidents.

Le rôle du Président : il préside les réunions du Comité Syndical, 
celles du Bureau et participe aux réunions politiques  
où se discute l’avenir de notre territoire.  
Il est le premier représentant du Syndicat.

Le rôle du Bureau : il effectue un travail préparatoire  
aux décisions du Comité Syndical en examinant au préalable 
les dossiers, et en proposant des recommandations. Aussi  
se réunit-il plus souvent que le Comité Syndical et chaque fois 
que l’avancée du projet le nécessite. Il est assisté  
dans sa démarche par les techniciens du Syndicat et ceux  
de l’Agence d’Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse (AURAV),  
outil technique du Syndicat.

Il est composé du Président :  
1  Christian RANDOULET  

(CA Grand Avignon)

Et de 11 Vice-présidents :
2  1er Vice-président : Stéphane GARCIA 

 (CC Pays de Rhône et Ouvèze)
3  2ème Vice-président : Cécile HELLE  

 (CA Grand Avignon)
4  3ème Vice-président : Christian GROS  

 (CC Les Sorgues du Comtat)
5  4ème Vice-président : Patrick MANETTI  

 (CC de la Côte du Rhône Gardoise)
6  5ème Vice-président : Georges BEL  

 (CA Grand Avignon)
       7  6ème Vice-président :  
  Louis BISCARRAT  
  (CC Pays Réuni d’Orange) 

8  7ème Vice-président : Renée JULIEN  
 (CA du Grand Avignon)

9  8ème Vice-président : Xavier BELLEVILLE  
 (CA du Grand Avignon)
10  9ème Vice-président : Michel TERRISSE  
 (CC Les Sorgues du Comtat) 
11  10ème Vice-président : Jacques BOMPARD  
 (CC Pays Réuni d’Orange) 
12  11ème Vice-président : Joseph SAURA  
 (CC Aygues-Ouvèze-en-Provence)
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 Le Personnel du Syndicat :
Le personnel du Syndicat en 2016 était le suivant :
• Alain FARJON : Directeur
• Julie RIMBOT : Responsable finances & RH
• Céline GEORGES : Chargée d’Urbanisme, 

À cette équipe s’ajoute des Conseillers techniques représentants des quatre EPCI membres du SCOT  
chargés d’assurer un soutien technique auprès de l’équipe du Syndicat.





Grand Avignon :
Magali Chabrier

Maître d’ouvrage :
Le Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon
(SMBVA)

Maître d’œuvre :
L’agence d’Urbanisme Rhônes Avignon Vaucluse

(AURAV)

Responsable finances & RH :
Julie Rimbot

Directeur :
Alain Farjon

Chargée d’études urbanisme :
Céline Georges

Directeur :
Gilles Périlhou

Chargée du pôle planification
et aménagement :

Ingrid Hautefeuille

Chargés d’études urbanisme :
Aurore Pitel

Marlène Crequer (étude TVB)

Chargé du Pôle connaissance 
des territoires et des modes de vie :

Yann Gérard

CCPRO :
Sarah Pereira,
Pascal Ruiz 
à partir d’Octobre 2017

Les Sorgues du Comtat :
Philippe De Dapper
Pascal Ruiz 
remplacé en Octobre 2017 
par Florence Farrugia

CCAOP :
Florence Lançon 
à partir de la mi-septembre 
2017

UN COMITÉ TECHNIQUE (PRÉPARATION DES DÉCISIONS)

Un travail
en partenariat

14 |

Ses modalités de fonctionnement

HISTORIQUE ET CONTEXTE DE LA DÉMARCHE





 
2. LE TRAVAIL RÉALISÉ  
AU COURS DE L’ANNÉE 2017

15 COMITÉS SYNDICAUX  
(1 annulé faute de quorum,  
1 autre pour faire face à un imprévu) 
dont un élargi à l’ensemble des Maires 
pour débattre sur la question du 
Commerce

45 Délibérations + les avis simples du bureau + les décisions 
du Président (voir le détail des comptes rendus des comités 
syndicaux en annexe).

15 BUREAUX SYNDICAUX  
(dont 2 élargis pour débattre  
sur la question du Commerce  
et 1 élargi aux 8 Maires de la CCAOP)

 Bureau du Lundi 06 Février 2017

Questionnaire sur le SRADDET PACA (Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires)
Le Comité Technique a travaillé sur un appel à contribution  
par le biais d’un questionnaire afin de qualifier au mieux  
les objectifs du SRADDET sur un ensemble de lignes directrices 
et d’orientations reflétant la stratégie régionale en matière 
d’aménagement du territoire. 
Ces lignes directrices sont :

1. Renforcer l’attractivité et la qualité de vie du territoire,
2. Organiser un maillage régional équilibré  

et conforter les centralités,
3. Mettre en capacité les territoires en conjuguant diversité  

et égalité.
Le Bureau Syndical a validé les réponses.

Préparation du prochain Comité Syndical
• PLU d’Entraigues-sur-la-Sorgue  - Avis PPA,
• Adhésion de la Communauté de Communes Aygues-Ouvèze-

en-Provence (CCAOP),
• Proposition de modification des Statuts du SMBVA – 

représentation des EPCI au sein du Comité Syndical  
et du Bureau,

• Demande de subvention au titre de la DGD 2017  
(Dotation Générale de Décentralisation),

• Appel anticipé partiel des cotisations 2017 aux EPCI  
adhérents au SMBVA,

• Ouverture par anticipation des crédits d’investissement - 
Exercice 2017. 

 Bureau du Lundi 27 Février 2017

Préparation du prochain Comité Syndical
• Rapport d’Orientations Budgétaires – Exercice 2017,
• Renégociation du contrat groupe d’assurance statutaire  

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale  
de Vaucluse.

 Bureau du 20 Mars 2017

 Modifications n°2 et n° 3 du PLU  
de la Commune de Villeneuve-lez-Avignon
La Commune a lancé ces modifications par délibération  
du 09 Février 2017. 
Le Bureau Syndical avait déjà rendu un avis daté  
du 21 Novembre 2016 sur ces deux modifications. 
Un vice de procédure a amené la Commune à renvoyer  
les dossiers aux Personnes Publiques Associées. 
Les dossiers de modification sont les mêmes,  
néanmoins la Commune a pris en compte les avis PPA rendus 
précédemment et les a intégrés aux nouveaux dossiers. 
Les observations du Bureau ont été prises en compte. 
La Commune ayant repris le contenu de ces deux modifications, 
aucune observation n’a été formulée. 
Le Bureau a émis un avis favorable.

Présentation d’un travail de synthèse sur l’état d’avan-
cement des PLU sur l’ensemble du territoire du SCoT
Préparation du prochain Comité Syndical
• Compte Administratif - Exercice 2016,
• Compte de Gestion – Exercice 2016,
• Affectation du résultat – Exercice 2016,
• Budget Primitif – Exercice 2017 et appel à cotisations  

des EPCI membres du SMBVA,
• Demande de subvention au Conseil Régional PACA pour  

la réalisation d’une cartographie du mode d’occupation  
des sols – extension du MOS à grande échelle du SCoT 
du Bassin de Vie d’Avignon aux 8 Communes de la CCAOP 
(Communauté de Communes Aygues-Ouveze-en-Provence).
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 Bureau élargi du Lundi 13 Mars 2017

Thématique Commerce
Bureau élargi au Président de la Communauté d’Agglomération  
du Grand Avignon, aux Maires des Communes d’Orange,  
de Le Pontet, de Sorgues et de Vedène. 
Ce Bureau élargi fait suite à celui du 21 Novembre 2016. 
Le Président du Syndicat a rappelé qu’un Document 
d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) devra être 
intégré au Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO),  
le document prescriptif du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon  
en cours de révision. 
Il a été rappelé les points de choix sur lesquels ont débattu  
les élus, fait part de leurs points de vues, lesquels reposent  
sur 3 types de leviers permettant de planifier le développement  
et l’aménagement commercial à l’échelle du Bassin de Vie :
1. se positionner sur le devenir des zones commerciales,
2. définir des critères de localisation préférentielle pour les 

implantations commerciales,
3. imposer des modalités d’implantations pour les commerces 

qui répondent à des objectifs de développement durable.

 Bureau du Lundi 24 Avril 2017

CDAC – Les Portes de Monteux à Monteux
Ce dossier a été soumis à la CDAC le Mercredi 03 Mai 2017. 
Il est lié à une demande de permis de construire déposée par 
EQUILIS France Holding. 
Le projet consiste en la création d’un ensemble commercial  
et de services, d’une surface de vente de 8 013 m2 dans la ZAC 
de l’Eco-quartier de Beaulieu. 22 cellules créées (commerces, 
services, bureaux, loisirs) avec un drive et une Halle avec  
pour thématique les produits du terroir. 
L’emprise du projet a une superficie de 28 941 m2.

Le Bureau a émis un avis favorable.

CDAC – Intermarché à Orange
Ce dossier a été soumis à la CDAC le Mercredi 03 Mai 2017. 
La CDAC réunie le 22 Novembre 2016 avait émis un avis 
défavorable. 
Les élus du SCoT s’étaient abstenus. Ils ne savaient pas  
que l’abstention était considérée comme avis défavorable.

Il s’agit donc d’une deuxième demande.

Le nouveau dossier a été présenté par un représentant du groupe 
INTERMARCHE et un architecte de l’Atelier AB.

Le Bureau a émis un avis favorable.

Préparation du prochain Comité Syndical
• Constitution d’une provision,
• Subvention du Conseil Régional PACA – Avenant n°1  

à la convention AXE 2 – Solde 37 500,00 €.

 Bureau élargi du Lundi 22 Mai 2017

Thématique Commerce
Il s’agissait de la 3ème Réunion du Bureau sur ce thème.

 Bureau du Lundi 22 Mai 2017

Préparation du prochain Comité Syndical
• PPRI de la Commune de Saze – Avis PPA,
• PPRI de la Commune de Montfaucon – Avis PPA,
• SCoT du Pays d’Arles – Avis PPA,
• PLU de la Commune de Châteauneuf-du-Pape – Avis PPA,
• Modification des Statuts du SMBVA du fait de l’adhésion  

de la Communauté de Communes Aygues-Ouvèze- 
en-Provence (CCAOP).
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 Bureau du Lundi 26 Juin 2017

Devis GIE Terres et Territoires – compléments  
et actualisation du volet agricole foncier à l’échelle du 
nouveau périmètre du SMBVA – Adhésion de la CCAOP
Cette étude est indispensable et d’autant plus nécessaire  
que le territoire de la CCAOP se caractérise par sa ruralité,  
une dominante agricole et viticole notamment. 
Il a été proposé l’offre suivante :
• Hiérarchisation des potentialités agricoles et viticoles  

du territoire,
• Irrigation agricole,
• Le foncier agricole : caractéristiques, atout ou contraintes, 

opportunités ou menaces ?
• Profil/dynamiques sociodémographiques et analyse du poids 

généré par l’activité agricole sur le territoire (comparaison 
des statistiques du territoire du SCoT avec les moyennes 
observées à l’échelle départementale et régionale),

• Panorama des principales filières de production agricole locale 
(comparaison des statistiques du territoire du SCoT avec les 
moyennes observées à l’échelle départementale et régionale),

• La diversification des activités agricoles : situation actuelle, 
tendances, projets et perspectives, 

• Une réunion de restitution.

Coût : 19 956,00 € TTC.

Le Bureau a pris connaissance de cette proposition et émis  
un avis favorable.

Préparation du prochain Comité Syndical
• Décision Modificative n°1 – Exercice 2017

 Bureau élargi du Jeudi 13 Juillet 2017 

Invitation des 8 Maires de la CCAOP afin de présenter 
leurs communes aux membres du Bureau Syndical
Cette rencontre conviviale a permis aux élus de faire 
connaissance, aux Maires de la CCOP de présenter  
leurs communes et d’échanger.

Elle a été précédée de 4 rencontres avec les techniciens  
du Syndicat et de l’AURAV, avec les Maires, leurs élus  
et techniciens :
• Le 4 Juillet après-midi à Sérignan-du-Comtat  

(Communes d’Uchaux et de Sérignan-du-Comtat),
• Le 10 Juillet après-midi à Piolenc  

(Communes de Camaret-sur-Aigues et Piolenc),
• Le 11 Juillet matinée à Sainte-Cécile-les-Vignes  

(Communes de Violès et de Sainte-Cécile-les-Vignes),
• Le 11 Juillet après-midi à Travaillan  

(Communes de Lagarde-Paréol et Travaillan).

Cela a permis de récolter des données, de mieux appréhender  
les problématiques, les spécificités du territoire, les projets  
et les enjeux. 
Pour compléter ces informations, les techniciens du Syndicat  
et de l’AURAV ont effectué une visite de terrain  
Jeudi 27 Juillet 2017.
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 Bureau du Lundi 24 Juillet 2017

Commune de JONQUIERES : Avis simple sur la 
modification n°2 du PLU
Cette modification a été lancée par la Commune par délibération 
le 12 Avril 2017.
Elle porte sur les points suivants :
• Une modification du règlement du secteur UEa à vocation 

d’activité économique située Route d’Orange,
• Une modification du secteur UAb Chemin du Clos d’Enfer,
• Des modifications règlementaires : l’ajustement de la règle de 

hauteur en limite séparative dans la zone UD, une modification 
de l’article 1AU2, un complément sur les dispositions relatives 
aux clôtures, une précision sur les matériaux utilisés pour  
les abris de jardin, l’opposition à l’application de l’article  
R.123-10-1 ancien Code de l’Urbanisme.

Le Bureau a émis un avis favorable. Aucune observation  
n’a été émise.

Commune de CAUMONT-SUR-DURANCE : Avis simple 
sur la modification n°1 du PLU
Cette modification a été lancée par la Commune par délibération 
le 9 Mars 2017.

Elle porte sur 4 points :
• L’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU afin de permettre  

la réalisation d’un projet d’habitat mixte comprenant des LLS,
• Le classement en zone UPm d’un secteur actuellement destiné 

à la création d’un théâtre de verdure (zone UPt)  
et le changement de destination de l’emplacement réservé n°7,

• Permettre en zone UD, à tout type de construction  
de s’implanter en limite séparative, en conservant la hauteur 
d’un niveau sur une distance de 4m,

• Intégrer dans le règlement des zones concernées, les 
dispositions de l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme pour 
les voies suivantes : A7 et échangeur de Bonpas et DR 973.

Le Bureau a émis un avis favorable assorti des observations 
suivantes :
• Concernant le point 2 : la suppression du sous-secteur UPt 

entraine une modification du règlement qui est non transcrit 
dans la notice de présentation. Pour plus de cohérence,  
il serait peut—être opportun de rajouter cette modification 
dans la notice de présentation. Le nouveau règlement fourni 
avec le dossier a été modifié et ne fait plus apparaître  
ce sous-secteur. Au niveau du zonage, l’extension du cimetière 
ne pouvant être réalisée où elle était initialement prévue,  
le zonage UPm peut-être réduit au seul périmètre du cimetière 
actuel. L’extension prévue dans le PLU opposable pourrait être 
rattachée à la zone N contiguë.

• Concernant le point n°3 : les élus soulignent que cette règle 
aura un impact sur les formes urbaines.

CDAC LES ANGLES – ZAC Grand Angles Activités
Cette demande n’est pas liée à une demande de permis 
de construire. Elle est déposée par la SCPI FICOMMERCE, 
propriétaire du local. 

Le projet consiste en l’extension d’un ensemble commercial pour 
réactiver des mètres carrés commerciaux devenus caduques car 
inexploités depuis plus de 3 ans.
La surface de vente exploitée est de 2 750 m2 et la surface  
de vente à réactiver s’élève à 1 745 m2.
Le total de la surface de vente est de 4 495 m3.
Le projet concerne un bâtiment existant qui ne sera pas modifié.
Pour la surface de vente à réactiver il est envisagé deux 
enseignes alimentaires :
• Un alimentaire BIO de 395 m2, l’activité initiale est modifiée,
• Un alimentaire discount de 1 350 m2.

Le Bureau a émis un avis défavorable.

 Bureau du Lundi 11 Septembre 2017

Commune de CAMARET SUR AIGUES – Modification 
n°1 du PLU – Avis Simple
Cette modification simplifiée porte sur 2 points :
• Apporter une précision quant à la rédaction des règles 

relatives à l’emprise au sol dans les zones U et AU,
• Modifier la règle concernant les caractéristiques des toitures 

des annexes au sein des zones concernées.

Le Bureau a donné un avis favorable.

Préparation du prochain Comité Syndical
• SCoT du Bassin de Vie de Cavaillon-Coustellet-L’Isle- 

sur-la-Sorgue – Avis PPA,
• Rapport d’activité 2016,
• Indemnités des Vice-présidents.

 Bureau du Lundi 16 Octobre 2017

CDAC LE PONTET – Studio Capitole
Elle est prévue le 26 Octobre 2017.
Le projet consiste en l’extension du multiplexe de 2 salles  
et 248 places de spectateurs.
Le demandeur est la SA LE CAPITOLE ;
Les travaux à réaliser comportent également l’aménagement 
d’une nouvelle aire de stationnement de 74 places.
Ce complexe cinématographique représente la seconde capacité 
du Grand Avignon avec ses 11 salles.

Le Bureau a émis un avis défavorable.

Préparation du prochain Comité Syndical
• Bilan du SCoT BVA – 6 ans,
• Actualisation de la délibération de lancement de la révision  

du SCoT BVA.
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 Bureau du Lundi 13 Novembre 2017

Modification du PLU de la Commune de PIOLENC
La modification n°3 du PLU a pour objet :
• La suppression de 4 emplacements réservés,
• La réduction de la zone AUa Crépon-Nord. 

Le Bureau a émis un avis favorable assorti d’observations  
sur la réduction de la zone AUa Crépon-Nord. Le nombre  
de logements prévus dans le secteur UD reste identique à celui 
initialement prévu (au moins 23 Logements) alors que le projet  
de gendarmerie est abandonné. 
Or, dans la notice explicative, il est noté qu’avec l’abandon  
de la gendarmerie est « …. Pressentie pour une opération d’habitat 
par un opérateur spécialisé en logement social, y compris  
la partie initialement pressentie pour la gendarmerie ». 
De ce fait, le nombre de logements à créer au minimum aurait dû 
être augmenté dans l’OAP et dans le document graphique  
afin d’être cohérent avec la notice explicative. 
Concernant la densité, le Bureau tient à informer la Commune  
que le SCoT tend vers un objectif de 20 à 25 logements par 
hectare pour de l’habitat groupé.

Préparation du prochain Comité Syndical
• PLU de la Commune de BEDARRIDES – Avis PPA,
• Carte Communale de la Commune de LAGARDE-PAREOL – 

Avis PPA,
• Composition de la Commission d d’Appel d’Offres (CAO),
• Représentants à la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial (CDAC),
• Représentants du SMBVA à l’AURAV,
• Contrat groupe d’assurance des risques statutaires  

(CDG 84/CNP),
• Convention cadre pluriannuelle relative à la participation 

financière du SMBVA pour le fonctionnement de l’AURAV 
(Années 2018-2019 et 2020) – Cotisations Année 2018,

• DM n°2 (subvention de l’ÉTAT DGD 2017 suite  
à l’adhésion de la CCAOP au SMBVA),

• Ligne de trésorerie 2018,
• Ouverture anticipée des crédits d’investissement –  

Exercice 2018,
• Appel anticipée partiel des cotisations – Exercice 2018,
• Attribution des indemnités aux Vice-présidents.

 Bureau du Lundi 04 Décembre 2017

CDAC – Extension de la galerie marchande AUCHAN  
sur la Commune de SORGUES
Des représentants d’AUCHAN et d’IMMOCHAN ont été invités  
pour présenter ce projet.

Ce projet est lié à une demande de permis de construire déposée 
par IMMOCHAN.  
Il consiste en l’extension de la galerie marchande pour environ 
5 800 m2 :
• 4 moyennes et grandes surfaces (465, 600, 1200 et 2900 m2),
• 2 boutiques relocalisées (sans extension),
• 1 boutique créée (160 m2),
• 3 kiosques de 12 m2 chacun dans l’espace évènementiel.

Le Bureau a émis un avis défavorable.

 Bureau Lundi 18 Décembre 2017

Présentation de l’étude réalisée par le BE ALISE  
GOEMATIQUE relative à l’extension du mode  
d’occupation des sols à grande échelle du SCoT BVA 
aux 8 Communes de la CCAOP

Information sur l’état d’avancement de la révision du SCoT bVA 
Par mail du Mardi 18/07/2017 une note a été transmise  
aux PPA intitulé : Où en est-on de la révision du SCoT BVA ?
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AUTRES REUNIONS  
(organisation/participation/intervention)

Le Comité Technique s’est réuni à 23 reprises, dont un Comité 
Technique élargi consacré au Commerce.

SRADDET PACA 
1er comité technique partenarial
Participation des techniciens et d’élus du SMBVA au 1er comité 
technique partenarial du Schéma Régional d’Aménagement et 
de Développement Durable et d’Egalité des Territoires le Mardi 
10/01/2017 à l’Hôtel de Ville de la Région PACA à Marseille. 
Les intervenants ont insisté sur la dimension prescriptive  
de ce document et son rôle intégrateur.

Les Syndicats Mixtes et autres structures porteuses de SCoTs 
sont membres du comité partenarial en tant que Personnes 
Morales Associées.

2 lignes directrices ont été retenues pour construire le projet :
• renforcer l’attractivité et la qualité de vie du territoire,
• organiser un maillage régional équilibré pour conforter  

les centralités,
• mettre en capacité les territoires en conjuguant diversité  

et égalité.

6 forums/ateliers
1. Mardi 15/02/2017 à Marseille : les enjeux de gouvernance, 

les tendances prospectives à 15 ans sur les thèmes :
• de la société numérique et la smart city,  

 quel changement pour l’aménagement ?
• des territoires et des flux entre mobilité et ancrage, 

 quelle place pour les centralités ?
• Les enjeux du changement climatique et de l’énergie :  

 ça va chauffer …. 

La Région a sollicité les collectivités et territoires sur  
un questionnaire afin qu’ils contribuent aux premières réflexions 
menées dans le cadre d’ateliers d’élaboration du SRADDET. 
Il s’agissait de faire remonter les visions sur les dynamiques 
territoriales et les pré-orientations proposées dans le SRADDET. 
Un COTECH sur ce sujet a eu lieu le Mercredi 1er/02/2017.

2. Mardi 08/03/2017 à Nice : renforcer l’attractivité et la qualité 
de vie du territoire,

3. Mercredi 15/03/2017 à Toulon : organiser un maillage 
équilibré du territoire et conforter les centralités,

4. Mercredi 22/03/2017 à Gap : mettre en capacité  
les territoires en conjuguant diversité et égalité,

5. Mardi 25/04/2017 à Digne-les-Bains : intégrer la biodiversité 
et les continuités écologiques dans le SRADDET,

6. Avignon le 09/05/2017 : planifier la transition énergétique  
et l’adaptation au changement climatique par l’aménagement 
du territoire.

Forum de restitution des 3 forums thématiques de Nice, Toulon  
et Gap le Mercredi 12/07/2017 à Hôtel de Région à Marseille.

Les techniciens du Syndicat étaient présents.

Série d’ateliers :

• Le 14/09/2017 au Grand Avignon : l’armature territoriale,
• Le 18/09/2017 à Marseille : Méthode d’élaboration des règles,
• Le 12/10/2017 à Marseille : sur différentes thématiques.

Le 05/10/2017 après-midi avec les techniciens des SCoT voisins : 
séance de travail concernant l’écriture des règles.

Journée 12/10/2017 à Marseille : La Région a expliqué quels sont 
les objectifs faisant l’objet de règles et les raisons de leur choix. 
Des indicateurs devront les accompagner.
2 ateliers : un sur la transition énergétique, l’autre sur  
la biodiversité. Une difficulté rencontrée : l’intégration du SRCE 
dans le SRADDET.

SRADDET OCCITANIE
Le Syndicat était invité le lundi 02/10/2017 à Toulouse au forum 
du lancement du SRADDET OCCITANIE 2040 avec une séance 
plénière et 4 ateliers thématiques.

Le Syndicat n’a pu y participer.

Journée Eco-quartier PACA-OCCITANIE
Participation le Jeudi 30/11/2017 à Avignon. 
Ont été abordées l’anticipation et la planification comme clés  
de réussite des projets d’aménagement.

DREAL PACA 
 Invitation à une démarche atelier des territoires  

des Communautés d’Agglomération du Grand Avignon et de Terre 
de Provence le 04/07/2017 à Eyragues.

Outre la DREAL PACA, sont associées les DDT(M) des 
Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, accompagnées du BE Élan 
Développement.

L’objectif est de concevoir une stratégie d’aménagement partagé 
plaçant l’économie agricole au service de la mise en cohérence 
des projets des territoires nord buccho-rhodanien et sud 
vauclusien. 

 Participation au 2ème atelier au MIN de Châteaurenard  
le Mercredi 20/12/2017.

PLH CCPRO
Invitation à la première réunion relative à l’élaboration du 2ème PLH 
de la CCPRO le Lundi 24/07/2017 à Orange.

Projet de Schéma Départemental d’Amélioration  
de l’Accessibilité des services au public du Gard
Invitation au 2ème Comité de Pilotage le Mardi 07/02/2017  
au Conseil Départemental du Gard.

ASA les Canaux de la Plaine d’Avignon
Rencontre le Jeudi 14/09/2017 au siège du Syndicat  
avec Mme Noëlie POURPE, chargée de mission.
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Réunions POS/PLU
• Les Angles : 
Invitation à une réunion le Jeudi 1er/06/2017 avec les techniciens 
de la DDT 30, du BE, du Grand Avignon, du Conseil Départemental 
30, faisant suite à un courrier de la Préfecture du Gard. 

• Vedène :
Réunion le Mardi 04/07/2017 après-midi concernant la révision 
du PLU, avec pour ordre du jour : 
La présentation de la phase 3, le règlement et le zonage. 
Présence d’un membre du COTECH du SMBVA.

• Althen-des-Paluds : 
Participation à une réunion PPA le Mardi 23/05/2017 
Elle avait pour objectif de présenter les dispositions 
règlementaires du projet de PLU.

•  Sauveterre : 
Rencontre le Vendredi 27/10/2017 pour évoquer 3 thèmes :

•  La question de l’eau potable,
•  Le projet de parc photovoltaïque,
•  La croissance démographique

• Roquemaure : 
Présentation du diagnostic habitat du centre-ville réalisé  
en interne le lundi 30/01/2017.

3ème réunion PPA le Lundi 19/06/2017 avec pour ordre du jour :  
le zonage, le règlement et les OAP (révision générale du POS).

Invitation à une réunion PPA le Vendredi 07/07/2017 en vue 
de finaliser le règlement local de publicité avec une enquête 
publique.

• Bédarrides :
Participation à la réunion PPA le Jeudi 02/03/2017 sur le PADD  
et les OAP.

Réunion PPA le Mardi 04/07/2017 avec pour ordre du jour : 
échanges sur le règlement et le zonage définis par la Commune.

• Caderousse
Invitation à une réunion PPA le lundi 13/11/2017 pour un échange 
autour du diagnostic territorial et des enjeux communaux.

• Châteauneuf-du-Pape :
Réunion PPA pour échanger autour du projet de zonage  
et du règlement le Jeudi 02/02/2017.

• Pujaut :
Présentation du PADD et des propositions de traduction en OAP  
et zonage le Mardi 31/01/2017.

• Orange :
Participation à la réunion PPA/PPC concernant le PADD et les OAP 
le Mercredi 1er/03/2017. 

Réunion de travail sur la révision en cours du PLU le Mercredi 
26/07/2017 pour échanger sur le zonage et le règlement.

IMBE (Institut Méditerranéen de Biodiversité  
et d’Ecologie Maritime et Continentale)
L’IMBE s’interroge sur les mutations du territoire de la vallée  
du Rhône notamment autour de l’urbanisation et de l’agriculture 
mais aussi par sens enjeux en termes de biodiversité  
et de connectivité. 
Le Syndicat a été invité à un atelier de réflexion prospective 
autour de ces changements et de la biodiversité  
le Lundi 16/01/2016 à Lagnes.

Schéma Régional des Carrières (PACA)
Participation à une journée d’information organisée par l’État 
et le SPPPI PACA (Instance de concertation environnementale 
pour réduire les risques et les nuisances liés au développement 
industriel) le Mardi 12/09/2017 à l’Arbois – Aix-en-Provence.

Cette journée était consacrée au « Schéma Régional des 
Carrières. Des carrières, oui ! Mais où et combien ? Ou le enjeux 
de l’élaboration du Schéma Régional des Carrières en PACA ». 
Ce Schéma est en cours. Il s’agit d’apporter des éléments  
de réponses aux questions suivantes :
• Quelle cohabitation avec les territoires ?
• Comment en faire une orientation et un objectif  

dans ses documents d’urbanisme ?
• Quels sont les objectifs et les modalités de construction  

du Schéma Régional des Carrières ?

PPRI Commune de Saze
Invitation par le Préfet du Gard à une réunion publique  
concernant son élaboration le Jeudi 02/02/2017. 
Présence du Syndicat.

PPRI Commune de Montfaucon
Invitation par le Préfet du Gard à une réunion publique  
concernant son élaboration le Jeudi 23/02/2017.

SCOT Arc Comtat Ventoux
Invitation à une 2ème réunion PPA destinée à la présentation  
des grandes orientations du PADD le Vendredi 02/09/2017  
à la COVE – Carpentras.

SCoT Sud Gard
Réunion PPA le Mercredi 07/06/2017 à Nîmes avec pour ordre  
du jour :
• La présentation de l’état d’avancement du processus  

de révision,
• La présentation du projet de PADD,
• La présentation de l’évaluation environnementale du projet  

de PADD.

SCoT Cavaillon-Coustellet-Isle-sur-la-Sorgue
Participation à une réunion PPA le Mardi 07/02/2017 à Cavaillon 
avec pour objet : échanger et recueillir les observations  
sur les orientations générales du PADD du SCoT en révision.

Participation à une réunion PPA le Mardi 20/06/2017 à Cavaillon 
avec pour objet : l’examen du Document d’Orientation  
et d’Objectifs (DOO).
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12èmes Rencontres Nationales des SCoT à Angoulème
Participation les Mercredi 5, Jeudi 6 et Vendredi 7 Juillet 2017 
avec pour thèmes « la planification publique territoriale au défi 
d’un monde dynamnique ».

Rencontre DDT 84 et DDT 30
Le Mercredi 03/05/2017 avec Mme Emmanuelle BOUZON  
la nouvelle référente de la DDT 84 pour le SCoT BVA afin  
de faire connaissance, de lui faire part de l’état d’avancement  
de la révision du SCoT et avec M. David VILLANI pour le DDTM 30.

IMMOCHAN
Entretien avec l’urbaniste d’IMMOCHAN pour la Région Midi-
Rhône-Alpes-Auvergne accompagné de représentants  
des BE Interland et Katalyse le Vendredi 10/02/2017 avec pour 
objet la présentation de l’étude urbaine sur Avignon Nord.

Présence à une réunion organisée par IMMOCHAN le Jeudi 
06/04/2017 à Agroparc, Avignon avec une intervention de Mme 
Véronique VARLIN Directrice de l’OBSOCO (Observatoire Société 
et Consommation) sur le Commerce de demain et la présentation 
d’une synthèse de la prospective faite sur Avignon Nord  
par les BE Interland et Katalyse.

Nouvelle rencontre avec IMMOCHAN concernant la zone Avignon-
Nord et son devenir le Mardi 16/05/2017 avec une présentation 
par le SMBVA et l’AURAV sur l’état des réflexions. Etaient invités : 
le COTECH du SMBVA, les techniciens du Grand Avignon,  
de la CCPRO, des Sorgues du Comtat, des Communes d’Avignon, 
du Pontet, de Sorgues et de Vedène.  
24 participants.

Rencontre avec IMMOCHAN le Mercredi 07/06/2017 après-midi 
au cours de laquelle l’immobilière d’AUCHAN devait présenter  
ses projets sur le pôle Avignon-Nord.

Nouvelle rencontre avec les responsables d’IMMOCHAN  
le Mercredi 06/09/2017.

Avignon-Confluence
Présence à l’atelier territorial « Avignon Confluence se dessine »  
le Mercredi 08/02/2017 à l’Université d’Avignon et des Pays  
de Vaucluse. 
Présentation des éléments du projet par Joan BUSQUETS, 
architecte urbaniste.

SM des Gorges du Gardon : Projet PNR
Présence à la 3ème réunion du Comité de Pilotage le Vendredi 
31/03/2017 à Vers-Pont-du-Gard, avec à l’ordre du jour :
• Les modalités de gouvernance de l’association,
• Les modalités de financement,
• L’état d’avancement des rencontres avec les collectivités  

et les partenaires,
• Le choix du nom du projet de PNR.

Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues
Comité de Pilotage SOCLE ARGR 84-26 

Présence au 4ème COPIL le Mardi 02/05/2017  
à Entraigues-sur-la-Sorgue.

Ce COPIL faisait suite à celui du 21/03/2017 concernant  
la poursuite de la démarche d’élaboration du Schéma 
d’Organisation et de mutualisation des Compétences Locales  
de l’Eau (SOCLE) sur le territoire des affluents de la rive gauche 
du Rhône de Vaucluse et de la Drôme. 
Il a été question de la mise en place du GEMAPI au 1er/01/2018.

Nouvelle invitation à un COPIL SOCLE 84-26 le Mardi 17/10/2017 
à Entraigues-sur-la-Sorgue avec pour objectif :
• L’état d’avancement des démarches et des procédures 

engagées au sein des communautés et des syndicats mixtes,
• Les difficultés rencontrées/points de blocage,
• Les attentes en matière d’accompagnement.

Site Natura 2000 « Les Sorgues et l’Auzon » 
Invitation au Comité de Pilotage le Mardi 12/12/2017 au siège  
du SMBA à Entraigues-sur-la-Sorgue.

Agence de l’Eau Rhône Méditerranée-Corse
Invitation à la commission géographique Durance Littoral PACA 
(l’ensemble des acteurs de l’eau) le Mardi 07/11/2017  
à Aix-en-Provence, avec pour objectif : la préparation du 11ème 
programme (2019-2024) avant son adoption fin 2018.

Site Natura 2000 « Rhône Aval » - Parc Naturel  
Régional de Camargue
Participation au Comité de Pilotage le Jeudi 23/11/2017  
à Sauveterre avec pour ordre du jour :
• Les actions menées en 2017 et les perspectives pour 2018,
• Les projets de plan de gestion sur le Rhône Aval (CEN PACA),
• Les travaux de réhabilitation du vieux Rhône de Donzère  

à Mondragon (CNR),
• Visite de terrrain.

Étude Occupation du Sol en Vaucluse
Réunion d’échanges sur la valorisation des données d’occupation 
du sol à grande échelle en Vaucluse le 23/03/2017 au siège  
de l’AURAV.

Sont disponibles en Vaucluse :
• L’OCSOL PACA 2006 et 2014,
• MOS GE produits sur 4 territoires de SCoT en Vaucluse 2001, 

2010 et 2013 ou 2014 suivant les territoires  
(SCoT BVA, Cavaillon-Coustellet-l’Isle-sur-la-Sorgue, COPAVO 
et Art Comtat-Ventoux).

Le SCoT BVA étendra cette donnée à la Communauté  
de Communes Aygues-Ouvèze-en-Provence (CCAOP)  
et le SCoT d’Apt a décidé de produire aussi un MOS.

Le Vaucluse sera donc couvert à plus de 90 % par une donnée 
MOS de qualité et homogène permettant des analyses fines 
de l’occupation du sol et de son évolution sur les 10 dernières 
années. Le Vaucluse est un département pilote dans ce domaine.

Document D’Aménagement Artisanal  
et Commercial (DAAC)
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Comité Technique le Lundi 12/06/2017 avec les techniciens  
de l’État 84 et 30 + CCI 84 et 30.

Chambre d’Agriculture de Vaucluse
Participation à une réunion d’information le Jeudi 22/06/2017  
au matin à Valréas sur le projet de gestion de l’eau « Hauts  
de Provence Rhodanienne ».

3 étapes pour ce projet :
• Identifier les secteurs agricoles prioritaires,
• Connaitre les besoins en eau agricole et non agricole,
• Proposer les aménagements hydrauliques adéquats.

Préfecture de Région PACA
Présence à la 1ère journée de sensibilisation aux Plans Locaux 
d’Urbanisme Intercommunaux en PACA « PLUi en PACA : Parlons-
en ! » le Vendredi 23/06/2017 au technopôle de l’Arbois  
à Aix-en-Provence.

AURAV
Présence à la conférence-débat « l’Habitat, levier d’attractivité :  
le rôle des politiques locales de l’habitat dans les villes  
et agglomérations moyennes » par Jean-Claude DRIANT, 
Professeur à l’école d’urbanisme de Paris, spécialiste  
des politiques de l’habitat, le Mardi 04/07/2017.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AYGUES 
OUVÈZE EN PROVENCE (CCAOP) 

 Prise de contact le Vendredi 28/04/2017 avec M. Max YVAN, 
Président de la CCAOP, Maire de Sainte-Cécile-les-Vignes,  
M. Joseph SAURA, Vice-président charge du suivi du SCoT, Maire 
d’Uchaux et Olivier PROUTEAU, DGS, afin de faire connaissance.

 Comme cela a été convenu ce jour-là : 2 journées (matinée  
+ après-midi) ont été consacrées à la rencontre des Maires,  
des élus et des techniciens des 8 Communes :
• Uchaux/Sérignan le Mardi 04/07/2017 après-midi,

• Piolenc/Camret-sur-Aygues le Lundi 10/07/2017 après-midi,
• Travaillan/Lagarde Paréol le lundi 10/07/2017 le matin
• Sainte-Cécile-les-Vignes/Violès le Mardi 11/07 le matin.

et une matinée de visite de terrain découverte par les techniciens 
du SMBVA et de l’AURAV.

 Un Bureau Syndical élargi a eu lieu le Jeudi 13/07/2017 afin 
que les 8 Maires de la CCAOP présentent leurs communes 
respectives.

 Participation à la commission aménagement de la CCAOP  
le 14/09/2017.

INTERSCOT

SRADDET PACA
Le Syndicat a été sollicité par la Région pour co-construire  
un fascicule des règles générales devant contribuer à atteindre 
les 67 objectifs identifiés pour mener à bien le SRADDET PACA.

Les Présidents de 5 SCoT de Vaucluse, se sont mis d’accord 
pour une réponse commune, il s’agit des SCoT du Pays Vaison 
Ventoux, du Pays d’Apt Luberon, de l’Arc Comtat Ventoux,  
de la Région de Cavaillon et du Bassin de Vie d’Avignon.

Une réunion de travail des techniciens a eu lieu le 05/10/2017 
pour coordonner la rédaction et intégrer les contributions  
de chaque SCoT.

RÉUNION TECHNICIENS
A l’initiative du SMBVA invitation à une rencontre des techniciens 
de 9 SCoT le Mercredi 13/12/2107 (Sud Gard, Gard Rhodanien, 
Pays d’Arles, Uzège Pont du Gard, Pays d’Apt, COPAVO,  
Arc-Comtat-Ventoux, Région de Cavaillon et le Bassin de Vie 
d’Avignon).
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3. Annexes au rapport d’activité 2017
Annexe 1 : Détail des Comités Syndicaux de l’Année 2017

Grand Avignon

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Avignon

Avignon

Caumont

Entraigues

Jonquerettes

Le Pontet

Cécile HELLE Christine LAGRANGE

André CASTELLI Florence DUPRAT

Renée JULIEN Joël FOUILLER

Guy MOUREAU Christine D’INGRANDO

Daniel BELLEGARDE Dominique ANCEY

Joris HEBRARD Steve SOLER

Les Angles

Morières

Christian RANDOULET Catherine COMPERE

Communauté de Communes des Pays de Rhône et d’Ouvèze

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Caderousse

Châteauneuf 

Courthézon

Courthézon

Jonquières

Orange

Orange

Didier CHARLUT Laurent GIRAL

Claude AVRIL François MAIMONE

Jean-Pierre FENOUIL Alain ROCHEBONNE

Marie-Thérèse LEMAIRE Marie SABBATINI

Louis BISCARRAT George-Andrée FLEURY

Marie-France LORHO Jean-Pierre PASERO

Xavier MARQUOT Catherine GASPA

Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Monteux

Althen

Pernes

Monteux/Sorgues

Sorgues

Bédarrides

Sorgues/Bédarrides

Christian GROS Didier CARLE

Michel TERRISSE Denis FOURNET

Pierre GABERT Françoise LAFAURE

Michel MUS Fabienne THOMAS

Stéphane GARCIA Thierry LAGNEAU

Michel PERRAND Laure COMTE

Jacques GRAU Sylvie DAMAS

Joël GRANIER Martine GUAY

Pujaut

Rochefort 

St Saturnin

Sauveterre

André ROCHE Pierre JOUVENAL

Patrick SANDEVOIR Dominique RIBERI

Jean Favier René TRUCCO

Jacques DEMANSE Carole DELAFONTAINE

Saze

Vedène

Velleron

Villeneuve

Georges BEL Karine OGIER

Joël GUIN Michèle DUMONT

Michel PONCE Guy BANACHE

Xavier BELLEVILLE Anna-Sophie RIGAULT

COMITÉ SYNDICAL  
DU VENDREDI 24 FÉVRIER 2017

 Délibération n°2017-01 : Installation  
du nouveau Comité Syndical – nouveaux délégués  
de la CC Les Sorgues du Comtat  
et de la CC des Pays de Rhône et Ouvèze
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes  
des Pays de Rhône et Ouvèze (CCPRO) a délibéré pour désigner 
ses nouveaux représentants dans les différents organismes  
et syndicats intercommunaux à compter du 1er Janvier 2017,  
suite à la réduction de son périmètre, dont ceux du Syndicat Mixte  
du Bassin de Vie d’Avignon, soit 7 titulaires et 7 suppléants.

Il en a été de même pour la Communauté de Communes  
Les Sorgues du Comtat dont le périmètre s’est élargi  
aux Communes de Sorgues et de Bédarrides, soit 7 titulaires  
et 7 suppléants.

La Communauté de Communes de la Côte du Rhône Gardoise 
n’existe plus au 1er Janvier 2017 : la Commune de Saint-Laurent-
des-Arbres a décidé de rejoindre la Communauté d’Agglomération 
du Gard Rhodanien et les Communes de Roquemaure  
et de Montfaucon ont fait le choix de rejoindre la Communauté 
d’Agglomération du Grand Avignon.

Aucun changement n’est à enregistrer pour la Communauté 
d’Agglomération du Grand Avignon.

 Délibération n°2017-02 : PLU d’ENTRAIGUES-
SUR-LA-SORGUE – Avis PPA
M. Guy MOUREAU, Maire de la Commune et M. Bernard SILVEN, 
responsable du service urbanisme, étaient présents lors du 
Bureau Syndical du 6 Février 2017 afin de présenter le PLU arrêté. 
Ils ont pu apporter des précisions sur son contenu.

Le PLU a été arrêté le 21 Novembre 2016 ; 
Le SM du SCoT a été sollicité pour émettre un Avis.

Ce projet s’articule autour de 4 grands objectifs :
•  Confirmer les limites de l’espace urbain,
•  Maintenir l’attractivité d’Entraigues,
•  Poursuivre le développement économique,
•  Evoluer pour conserver l’équilibre du territoire.

La révision du PLU d’Entraigues continue les objectifs  
du précédent PLU. En effet, l’urbanisation ne s’étend pas au-delà 
de l’enveloppe urbaine définit par la Commune qui est plus 
restreinte que le secteur privilégié d’urbanisation du SCoT.

Le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité la nouvelle composition du Comité Syndical au 1er Janvier 2017.
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Ainsi, la Commune densifie son tissu urbain existant au travers 
notamment de nombreuses OAP (Opérations d’Aménagement  
et de Programmation) qui mêlent à la fois la mixité sociale  
et mixité fonctionnelle. Le quartier de gare est mis en avant.  
Cela conforte Entraigues dans son rôle de « ville-relais »  
comme identifiée au SCoT. 
Concernant les logements sociaux, la Commune utilise tous  
les outils mis à sa disposition pour réaliser 30 % de LLS  
dans les nouveaux logements à créer jusqu’en 2025. 
Le PLU dans le volet économique confirme l’extension de la zone 
du PLAN. 
Concernant la TVB (Trame Verte et Bleue), les cartes du PADD 
(Plan d’Aménagement et de Développement Durable) et le zonage 
repèrent et protègent les milieux naturels identifiés au SCoT.

Le PLU de la Commune d’Entraigues-sur-la-Sorgue et compatible 
avec les orientations du SCoT.

Le SCoT émet les observations suivantes :
• Il serait intéressant d’actualiser les chiffres du diagnostic, 

notamment le nombre d’habitants, le nombre de logements 
sociaux et leur pourcentage.

• Le PLU devra respecter les densités du SCoT par typologies 
d’habitat.

Le Comité Syndical a donné un avis favorable à l’unanimité.

 Délibération n°2017-03 : Adhésion au SMBVA 
de la CCAOP (Communauté de Communes 
Aygues-Ouvèze-en-Provence)
Par délibération n°2016-79 en date du 08 Décembre 2016,  
reçue en Préfecture de Vaucluse le 15 Décembre 2016,  
le Conseil Communautaire de la CCAOP a approuvé, à l’unanimité, 
son adhésion au Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon, 
demandant que la CCAOP soit intégrée dans le « polarité  
de secteur » du Bassin de Vie d’Orange conformément  
à la proposition d’armature urbaine du futur PADD, le SCoT BVA 
étant en cours de révision.

La Communauté de Communes Aygues-Ouvèze-en-Provence 
comprend 8 Communes qui sont : 
CAMARET-SUR-AIGUES, PIOLENC, SAINTE-CECILE-LES-VIGNES, 
SERIGNAN-DU-COMTAT, TRAVAILLAN, UCHAUX, VIOLES  
et LAGARDE-PAREOL, soit 19 247 habitants (INSEE population 
totale 2014 entrant en vigueur au 1er Janvier 2017)  
pour une superficie de 142,18 km2.

Selon l’article L.5214-27 du CGCT la décision institutive  
de cette adhésion est subordonnée à l’accord des Conseils 
Municipaux des Communes membres de la CCAOP  
et à l’approbation du Comité Syndical du SMBVA. 
Ensuite, le Syndicat devra saisir ses membres actuels 
(Communauté d’Agglomération du Grand Avignon, Communauté 
de Communes Les Sorgues du Comtat, Communauté  
de Communes des Pays de Rhône et Ouvèze) également  
pour approbation, déclenchant un délai de 3 mois. Faute d’avoir 
délibéré dans ce délai, l’avis est réputé favorable (article L.5211-
18 du CGCT). 

C’est lorsque les Conseils Municipaux des 8 Communes,  
le Comité Syndical du SMBVA et les Conseils Communautaires 
des 3 EPCI le constituant auront délibéré que M. le Préfet  
de Vaucluse pourra prendre son arrêté et c’est au lendemain  
de celui-ci que l’adhésion sera effective.

Le Comité Syndical à l’unanimité a :
• Demandé l’extension du périmètre du SMBVA par l’adjonction 

de la CCAOP, conformément à l’article L.5111-78 du CGCT,
• Demandé de notifier la dite délibération au Président de 

Chaque EPCI membres du SMBVA ainsi qu’à la CCAOP,
• Demandé, une fois les conditions de consultation  

et de majorité réunies, à M. le Préfet de Vaucluse  
de bien vouloir étendre par Arrêté le périmètre du SMBVA  
par l’adjonction de la CCAOP,

• Demandé la modification des Statuts du SMBVA  
en conséquence,

• Autorisé le Président du Syndicat à accomplir tous actes 
nécessaires à l’exécution de cette délibération.

 Délibération n°2017-04 : Demande  
de Subvention au titre de la DGD 2017  
(Dotation Générale de Décentralisation) 
« documents d’urbanisme » :  
extension du périmètre et SCoT Rural
La Loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR) du 24 Mars 2014 a renforcé la planification territoriale 
intercommunale pour que les territoires, dans leur diversité,  
se dotent de projets stratégiques, adaptés aux enjeux  
de la transition écologique et énergétique.

Depuis 2010, les appels à projets concernant les SCoT  
ont eu pour objectif de soutenir l’élaboration de ce document 
d’urbanisme stratégique pour porter les politiques de lutte  
contre la consommation excessive d’espace, de préservation  
de la biodiversité, d’organisation d’une mobilité durable  
et de production suffisante de logements pour une aménagement 
équilibré du territoire.

Ainsi, la Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages 
a adressé aux DREAL un courrier portant sur le soutien financier 
aux SCoT. Les Directions Départementales du Territoire en sont 
les relais. La DDT 84 a informé le SMBVA des critères d’éligibilité 
aux SCoT au titre la DGD pour 2017.

Le SCoT BVA dont le périmètre doit être élargi en 2017  
peut se porter candidat pour un financement proportionnel  
à l’augmentation de sa superficie.

En effet, si la Commune de SAINT-LAURENT-DES-ARBRES  
a décidé au 1er Janvier 2017 de rejoindre le SCoT porté par  
la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien , la CCAOP  
a décidé de rejoindre le SMBVA.

Le SCoT BVA doit connaitre en 2016 les évolutions suivantes :
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• Dissolution de la Communauté de Communes de la Côte  
du Rhône Gardoise,

• ROQUEMAURE et MONTFAUCON ont décidé de rejoindre  
la CA du Grand Avignon,

• Adhésion de la CCAOP (8 Communes).

Ainsi, ces modifications ont pour conséquence :
• Une augmentation de la population de + 16 384 habitants 

(INSEE population totale 2014 entrant en vigueur en Janvier 
2017),

• Une augmentation de la superficie, soit + 125,83 km2.

Le Comité Syndical à l’unanimité a sollicité une subvention auprès 
de l’État du titre de la DGD 2017 du fait des évolutions précisées 
ci-dessus et autorisé son Président ou son représentant à signer 
tous documents d’y rapportant.

 Délibération n°2017-05 : Appel anticipé partiel 
des cotisations 2017 aux EPCI adhérents au 
SMBVA
Afin de minimiser l’emploi d’une ligne de trésorerie, le Président 
propose de demander le versement d’une partie de la cotisation 
2017 des EPCI adhérents au Syndicat par un appel de ¼  
des cotisations 2016, soit 158 505,51 € au prorata  
de la population retenue en 2017 pour chaque collectivité.

L’appel anticipé partiel 2017 pour chacun des 3 EPCI  
sera le suivant :
• CA du Grand Avignon (197 731 hab – 67,54 %)  

soit 107 054,62 €,
•  CC Les Sorgues du Comtat (49 233 hab – 16,82 %)  

soit 26 660,63 €,
•  CC des Pays de Rhône et Ouvèze (45 800 hab – 15,64 %) 

soit 24 790,26 €.

Le Comité Syndical à l’unanimité a décide de faire un appel 
anticipé des cotisations pour l’année 2017 et de fixer le dit appel  
à ¼ des cotisations 2016 telles que détaillées ci-dessus.

 Délibération n°2017-06 : Ouverture par 
anticipation de crédits d’investissement – 
Exercice 2017
Leur montant, dans la limite de 25 % des crédits du budget 
précédent s’élève à 68 559,66 €, répartis comme suit :
• Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles = 67 684,66 €,
• Chapitre 21 : Immobilisations corporelles = 875,00 €.

Le Comité Syndical a l’unanimité a décidé d’ouvrir par anticipation 
les crédits d’investissement tels que détaillés ci-dessus.

COMITÉ SYNDICAL  
DU LUNDI 13 MARS 2017

Faute de quorum ce Comité Syndical  
n’a pas pu se tenir (article L.2121-17  
du CGCT). 
Il a été à nouveau convoqué pour le Lundi 
20 Mars 2017 avec le même ordre du jour. 

COMITÉ SYNDICAL  
DU LUNDI 20 MARS 2017

 Délibération n°2017-
07 : Rapport d’Orientations 
Budgétaires – Exercice 2017
Avant d’entamer le débat sur les 
orientations budgétaires, il convient 
d’études les différents points suivants :
• L’analyse de la dette,
• Le résultat de l’exercice 2016,
• L’affectation du résultat,
• La proposition budgétaire 2017.

 L’analyse de la dette 
Le capital restant dû au 31/12/2016  
= 264 766,22 €, 
Le nombre d’emprunts = 5, 
La catégorie d’emprunts = Taux fixe, 
L’extinction totale = 2027.

Pour l’année 2017 le remboursement 
s’élèvera à : 55 311,28 €, répartis comme 
suit :
• Intérêts (dépenses  

de fonctionnement)  
= 9 189,54 €,

• Capital (dépenses 
d’investissement)…  
= 46 121,74 € 

 Le résultat de l’exercice 2016 
Résultat de fonctionnement de l’exercice : 
87 967,89 € (excédent). 
Résultat d’investissement de l’exercice :  
- 40 786,19 € (déficit), 
Mais avec un résultat d’investissement 
cumulé : 36 276,27 € (excédent) grâce  
à un résultat cumulé 2015 de 77 062,46 €. 
 

 L’affectation du résultat 
Il sera proposé de capitaliser l’excédent 
de fonctionnement au 1068 en recettes 
d’investissement.

 Réalisations 2016/Propositions 2017 
Les propositions chiffrées de nouveaux 
crédits pour 2017 ne tiennent pas  
en compte l’intégration prochaine  
de la CCAOP.

Dès son intégration il sera procédé  
à une décision modificative afin de 
calculer sa participation financière  
et les charges afférentes à la modification 
du périmètre du Syndicat.
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Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

011 – Charges à caractère général

012 – Charges de personnel et frais assimilés

023 – Virement à la section d’investissement

040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections

065 – Autres charges de gestion courante

66 – Charges financières

68 – Dotations aux amortissements et aux provisions

TOTAL

102 755,29

196 956,15

/

  132 631,33

139 388,04

10 505,09

59 000,00

641 235,90

 122 113,95

202 845,00

/

147 660,42

120 200,00

11 315,90

59 000,00

663 135,27

Dépenses de fonctionnement Réalisées 2016 Prévisions 2017

Recettes de fonctionnement Réalisées 2016 Prévisions 2017

013 – Atténuations des charges                   /              /

042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections           35  861,87          29 663,00

74 – Dotations, subventions et participations           634 022,04         632 370,24

77 – Produits exceptionnels                   68,69             1 102,03

TOTAL          670 203,79        663 135,27

Répartition de la participation
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En 2017 :
•  Dissolution de la Communauté de Communes de La Côte du Rhône Gardoise,
•  Les Communes de SORGUES et de BEDARRIDES ont quitté la CC des Pays de Rhône et Ouvèze pour rejoindre  

la CC Les Sorgues du Comtat.

CA du Grand Avignon

CC Pays de Rhône et Ouvèze

CC Les Sorgues du Comtat

CC de La Côte du Rhône Gardoise

Cotisations totales

Cotisations par habitant (environ)

418 019,48

     153 732,00

       55 519,01

       21 597,20

648 847,69

2,21 €

407 954,53

     148 730,22

       54 892,94

       21 444,35

634 022,04

2,22 €

427 098,96

      98 928,00

    106 343,28

           0

632 370,24

2,16 €

2015 2016 2017
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Excédent de fonctionnement capitalisé 87 967,89 € (1068) 
Excédent d’investissement cumulé 36 276,27 € (001) 
Restes à réaliser subvention Régional PACA 37 500,00 €

Le Comité Syndical a pris connaissance de ces éléments et a pris acte du Rapport des Orientations Budgétaires pour l’exercice 2017. 

Recettes d’investissement

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement        Réalisées 2016      Prévisions 2017

001 – Solde d’exécution de la section                0          36 276,27

021 – Virement de la section de fonctionnement                0                0

040 – 0pérations d’ordre de transfert entre sections          132 631,33         147 660,42

10 – Dotations, fonds divers et réserves          108 189,23           87 967,89

13 – Subventions d’investissement                0           37 500,00

TOTAL          240 820,56          309 404,58

040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections

16 – Emprunts et dettes assimilées

20 – Immobilisations incorporelles

21 – Immobilisations corporelles

TOTAL

         35 861,87

         45 282,53

       200 462,35

0

281 606,75

        29 663,00

        46 121,74

      230 119,84

3 500,00

      309 404,58

Dépenses d’investissement BP 2015 + DM Réalisées 2015

AURAV = 141 400,00 € + 11 600,00 € destinées à l’intégration de la CCAOP. 
Une enveloppe de 20 000,00 € pour la démarche INTERSCOT.

 Délibération n°2016-08 : Renégociation  
du contre groupe d’assurance statutaire du Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale  
de Vaucluse
Les dispositions de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 Janvier 
1984 et du décret n°86-552 du 14 Mars 1986, permettent  
aux collectivités et établissements publics locaux de déléguer 
à leur Centre de Gestion la passation d’un contrat d’assurance 
groupe couvrant les obligations statutaires de leurs agents 
(maladie ordinaire, longue maladie/longue durée, accident  
de service ….).

Cette démarche permet aux collectivités et aux établissements 
publics d’éviter de conduire leur propre consultation d’assurance 
tout en bénéficiant, du poids dans la négociation, que permet  
un tel groupement, et, lors de son exécution, d’une mutualisation 
des résultats évitant des résiliations ou majorations importantes 
imposées par l’assureur.

Le contrat groupe d’assurance statutaire du CDG FPT 84,  
qui regroupe aujourd’hui plus de 80 collectivités, a été conclu  
pour une durée de 4 ans et arrive à échéance le 31 Décembre 2017. 
Le CDG 84 a donc entamé la procédure de renégociation  
de son contrat selon les règles de la commande publique 
(procédure concurrentielle avec négociations).

Le contrat que va conclure le CDG 84 comprendra une solution  
de garanties à destination des agents CNRCAL et une solution  
de garanties à destination des agents IRCANTEC.

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés 
devront pouvoir proposer à la collectivité une ou plusieurs 
formules.

La consultation portera sur les aspects financiers, l’étendue 
des garanties, la qualité de la gestion proposée et l’étendue 
des prestations annexes (statistiques, assistance juridique, 
programme de soutien psychologique ….).
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Les taux de cotisation obtenus seront présentés à la collectivité/
établissement avant l’adhésion définitive au contrat groupe. 
Toutes les collectivités/établissements, à l’issue  
de la consultation garderont la faculté d’adhérer ou non au contrat 
groupe ainsi mis en place.

Compte-tenu de l’intérêt d’une consultation groupée  
et d’une consultation mutualisée des résultats de chaque 
collectivité/établissement, il est proposé au Comité Syndical  
de rallier la procédure engagée par le CDG 84 pour renouveler  
son contrat groupe d’assurance statutaire.

Le Comité Syndical, à l’unanimité :
• a décidé de confier au CDG 84 la mission de conclure  

un contrat groupe ouvert à l’adhésion facultative auprès 
d’une entreprise d’assurance agréée, conformément  
à l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984.  

Ces conventions devront notamment avec  
les caractéristiques suivantes :
• Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er Janvier 2018,
• Régime du contrat : capitalisation.

• Prend acte que les taux de cotisation lui seront soumis 
préalablement afin qu’il puisse prendre en compte ou non  
la décision d’adhérer au contrat groupe d’assurance souscrit 
par le CDG 84 à compter du 1er Janvier 2018.

• Autorise son Président à signer tout document relatif  
à cette affaire, notamment la convention d’assistance 
technique du CDG pendant la durée du marché comportant 
ses frais de gestion et à adhérer au contrat ainsi mis  
en place dès l’instant que les conditions de garanties 
proposées sont favorables au Syndicat.

 Délibération n°2017-09 :  
Compte Administratif 2016
Cf. la délibération jointe en annexe. 
Il est adopté à l’unanimité des membres présents. 
Le Président ne prend pas part au vote.

 Délibération n°2017-10 :  
Compte de Gestion 2016
Cf. les résultats budgétaires de l’exercice joints en annexe.

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité de ses membres  
le compte de gestion dressé par le comptable M. Daniel LEROY, 
responsable du centre des finances publiques d’Avignon 
municipale, receveur du Syndicat.

 Délibération n°2017-11 :  
Affectation du résultat 2016
Le Comité Syndical approuve les résultats de l’exercice 2016  
à l’unanimité des membres présents, dit que l’excédent  
de fonctionnement soit 87 967,89 € sera affecté au compte  
1068 affectation complémentaire en réserves.

 Délibération n°2017-12 :  
Budget Primitif 2017
Le Budget Primitif 2017 est adopté par le Comité Syndical  
à l’unanimité des membres présents.

Il s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :

Répartition de la participation par EPCI (Intercommunalités)  
Elle a changé, découlant des changements suivants :
• Les Communes de SORGUES et de BEDARRIDES ont quitté  

la Communauté des Pays de Rhône et Ouvèze pour rejoindre 
la Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat.

• La Communauté de Communes de la Côte du Rhône 
Gardoise a été dissoute.

•  Les Communes de ROQUEMAURE et de MONTFAUCON ont 
intégré la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon,

•  La Commune de SAINT-LAURENT-DES-ARBRES a quitté  
le périmètre du Syndicat ce qui explique la diminution  
de la population totale du Syndicat.

Section de fonctionnement

Section d’investissement

Total

663 135,27

309 404,58

972 539,85

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 27 MARS 2017
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Le Budget Primitif 2017 n’a pas pris en compte l’arrivée  
de la Communauté de Communes Aygues-Ouvèze-en-Provence 
(CCAOP) au sein du SMBVA. 
Elle ne deviendra effective qu’au lendemain de l’Arrêté  
de M. le Préfet de Vaucluse. 
Dès l’adhésion officielle de la CCAOP, il conviendra de procéder  
à une décision modificative budgétaire.

Le Comité Syndical a adopté le Budget Primitif 2017 à l’unanimité, 
fixé et appelé la participation des collectivités membres  
en recettes de fonctionnement à l’article 74751 « participations – 
groupements de collectivités ».

 Délibération n°2015-13 : 
Demande de subvention au 
Conseil Régional PACA pour la 
réalisation d’une cartographie 
du mode d’occupation des 
sols – extension MOS à grande 
échelle du SCoT du Bassin de 
Vie d’Avignon aux 8 Communes 
de la CCAOP (Communauté de 
Communes Aygues-Ouvèze-en-
Provence)
La CCAOP doit rejoindre le SMBVA dans  
le courant de l’année 2017. 
Cette Communauté de Communes située 
géographiquement entre ORANGE  
au Sud et BOLLENE au Nord, compte 8 
Communes pour environ 20 000 habitants 
et 142,128 km2 (PIOLENC, CAMARET-SUR-
AIGUES, SAINTE-CECILE-LES-VIGNES, 
UCHAUX, LAGARDE-PAREOL, SERIGNAN-
DU-COMTAT, TRAVAILLAN et VIOLES).

Le périmètre du SCoT va dont être étendu. 
Cela nécessite de réaliser un travail 
complémentaire sur le mode d’occupation 
des sols. 
En effet, en 2013, pour le compte  
du SMBVA l’Agence d’Urbanisme Rhône 
Avignon Vaucluse (AURAV), a lancé  
la production d’une donnée d’occupation 
du sol à grande échelle sur le territoire  
du SCoT BVA. 
Cette donnée a été produite par  
un prestataire extérieur, à savoir 
ALISE GEOMATIQUE par digitalisation 
de zones homogènes à partir d’une 
orthophotographie. 
Le CRIGE PACA (Centre Régional  
de l’Information Géographique)  
a apporté son appui technique. 
 

Ainsi, le SMBVA lancera la production  
de 3 cartographies d’occupation du sol  
à 3 dates (2001,2010, 2013).

Le Coût de cette étude s’élève  
à 20 270,40 € TTC.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a
•  sollicité le Conseil Régional Paca  

afin d’obtenir une aide financière  
de 6 506,50 € (50 % du montant HT, 
limité à 2 cartograplhies), 

•  approuvé les termes de l’acte 
d’engagement 

•  autorisé son Président à signer  
le dite acte ainsi que toutes pièces 
relevant de cette demande,

•  autorisé également son Président 
à signer la proposition du BE ALISE 
GEOMATIQUE.

Répartition de la participation par EPCI (Intercommunalités)  

Répartition de la population par intercommunalité

EPCI         2015       2016        2017

CA du Grand Avignon      188 850     188 850      197 731

CC des Pays de Rhône et Ouvèze        69 452      69 313        45 800

CC Les Sorgues du Comtat        25 082      25 411        49 233

CC de la Côte du Rhône Gardoise          9 641        9 927           0

POPULATION TOTALE       293 025     293 501       292 764

CA du Grand Avignon

CC Pays de Rhône et Ouvèze

CC Les Sorgues du Comtat

CC de La Côte du Rhône Gardoise

Cotisations totales

Cotisations par habitant (environ)

418 019,48

     153 732,00

       55 519,01

       21 597,20

648 847,69

2,21 €/hab

407 954,53

     148 730,22

       54 892,94

       21 444,35

634 022,04

2,22 €/hab

427 098,96

      98 928,00

    106 343,28

           0

632 370,24

2,16 €/hab

2015 2016 2017
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 Délibération n°2017-14 : modification  
de la délibération n°2014-16 fixant les indemnités 
du Président et des Vice-présidents
Le Comité Syndical a délibéré le 30 Juin 2014 pour fixer  
le montant des indemnités du Président et des Vice-présidents. 
Cette délibération précisait le montant maximal par référence  
à l’indice brut terminal de la Fonction Publique. 
Or, le décret n°2017-85 du 26 Janvier 2017 entérine la réforme  
du protocole dit « Parcours Professionnels, Carrières  
et Rémunérations » (PPCR) applicable à la Fonction Publique 
Territoriale à compter du 1er Janvier 2017. 
 
 

Cette réforme a un impact sur les indemnités des élus locaux. 
Il a été proposé au Comité Syndical de délibérer pour modifier  
sa délibération en ne faisant pas apparaitre l’indice,  
mais uniquement en faisant référence à l’indice brut terminal  
de la Fonction Publique afin d’éviter de devoir délibérer  
à chaque changement d’indice.

Ainsi, le Comité Syndical à l’unanimité s’est prononcé  
sur les éléments suivants :
• Dit que les montants de l’attribution des indemnités 

du Président et des Vice-présidents seront valorisés 
automatiquement en fonction de l’évolution de la valeur  
de d’indice brut terminal de la Fonction Publique.

 Délibération n°2017-15 : modification du tableau des effectifs théoriques du SMBVA
Il a été proposé de modifier le dit tableau des effectifs du SMBVA à compter du 1er Juillet 2017, en annulant la délibération n°2016-26  
du 16 Décembre 2016, comme suit :

Le grade de Directeur Territorial est en voie d’extinction.

Le Comité Syndical, à l’unanimité :
• Annule la délibération n°2016-26 du 16 Décembre 2016, remplacée par la présente,
• Décide de fermer le grade d’Adjoint Administratif de 2ème Classe remplacé par le grade d’Adjoint Administratif,
• Décide de créer le grade d’Attaché Hors Classe.

GRADES 

Attaché Hors Classe       A             1         0            TC

Directeur Territorial       A             1         1            TC

Rédacteur Principal de 2è Classe       B             1         1            TC

Adjoint Administratif       C             1         1            TC

TOTAUX              4         3 

Catégorie Effectifs
règlementaires

Effectifs
pourvus

Durée de tps
de travail
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 Délibération n°2017-16 :  
PLU de LES ANGLES – Avis PPA
Le PLU de la Commune de LES ANGLES a été arrêté  
par délibération le Jeudi 9 Février 2017. 
Le SMBVA a été sollicité pour émettre un avis.

Le projet de PLU s’articule autour de 3 orientations :
•  Sauvegarder l’identité agricole et naturelle du territoire,
•  Prévoir un développement urbain maîtrisé,  

soucieux de l’économie de l’espace,
•  Promouvoir un cadre de vie de qualité.

Le PLU est compatible avec les orientations du SCoT,  
toutefois plusieurs observations sont émises : 
Le PLU de LES ANGLES privilégie le renouvellement urbain 
comme le montre le projet « sud céréales » déjà initié. Ainsi,  
la Commune ne s’étend pas au-delà de l’enveloppe urbaine définie 
par le SCoT. La Commune souhaite faire muter la zone d’activité 
de la Mousselière en zone d’habitat, de commerce et de service. 
Ce secteur fait l’objet d’une OAP dans le PLU. Les activités 
existantes seront transférées dans le secteur Pigonelier qui fait 
également l’objet d’une OAP. 
Le SCoT n’a pas inscrit de réserves foncières pour une zone 
d’activité sur la Commune des ANGLES. 
Cependant, au vu du projet global de la Commune, au regard  
de la délibération du Grand Avignon du 26 Avril 2017 et au regard 
du DOG qui permet page 35 de substituer les réserves foncières 
en cas d’indisponibilité ou d’inadéquation des terrains prévus,  
le SCoT ne s’oppose pas à la réalisation de la zone Pigonelier.  
En effet, « l’agglomération du Grand Avignon est favorable  
à ce projet qui structure et rééquilibre le développement 
économique du territoire gardois autour de deux pôles principaux 
que sont la zone de l’Aspre sur la Commune de ROQUEMAURE 
et la zone Pigonelier sur LES ANGLES. De plus, la zone d’activité 
Raphaël Garcin sur les Communes de VILLENEUVE-LEZ-AVIGNON 
et ROCHEFORT-DU-GARD rencontre des difficultés opérationnelles 
du fait de fortes contraintes environnementales et hydrauliques. 
Ce sont 23 ha de réserves foncières qui sont non mobilisables. 
La zone de Pigonelier se substitue donc à cette zone d’activité 
autorisée. 
La Commune devra mener conjointement ses 2 OAP. Il conviendra 
de trouver l’outil adapté tel qu’un périmètre d’étude ou d’attente. 
Il est préférable de ne pas autoriser l’extension  
des constructions existantes jusqu’à 20 % maximum dans  
le secteur « Mousselière », le souhait étant que les entreprises  
se délocalisent sur Pigonelier.

Le Comité Syndical a confirmé cet avis. 
Concernant les Communes concernées par la zone d’activité 
Raphaël Garcin, André ROCHE a demandé que l’on rajoute  
la Commune de PUJAUT.

 Délibération n°2017-17 :  
Constitution d’une provision
En application du principe comptable de prudence énoncé  
dans l’instruction budgétaire et comptable M14, il convient  
de constituer une provision dès qu’apparaît un risque susceptible 
de conduire la collectivité à verser une somme d’argent 
significative. 
La provision est constituée pour litiges et contentieux. 
Il est proposé à d’accepter la constitution d’une dotation  
aux provisions pour risques et charges financiers d’un montant  
de 59 000,00 €.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a accepté la constitution  
de cette provision du montant sus précisé.

 Délibération n°2017-18 : Subvention du Conseil 
Régional PACA – Avenant n°1 à la convention AXE 
2 – Solde 37 500,00 €
Par délibération n°2013-12 en date du 31 Mai 2015, le Comité 
Syndical a sollicité le Conseil Régional PACA afin d’obtenir  
une aide financière pour mener à bien la révision du SCoT BVA.

Le Commission Permanente du Conseil Régional a décidé 
d’attribuer au Syndicat une subvention de 75 000,00 €.

Une somme de 37 500,00 € a été versée au Syndicat, soit 50 %.

Le Président du SMBVA a sollicité auprès de la Région un délai 
supplémentaire pour ne pas perdre le versement du solde, 
l’échéance de l’approbation de la révision et de la transmission 
des pièces justificatives étant fixée au 30 Juin 2017.

Les raisons avancées sont :
•  La profusion des textes règlementaires, législatifs  

et des nouveaux schémas à intégrer,
•  Les décisions des CDCI entrainant des modifications  

du périmètre du SMBVA.

Cela a eu pour conséquence le ralentissement de la procédure  
de révision.

Par courrier du 12 Avril 2017 le Syndicat a été informé  
d’une nouvelle échéance portée au 31 Décembre 2019.

Dans les conditions, le Comité Syndical, à l’unanimité, a 
•  Approuvé un avenant N°1 à la convention AXE 2
•  Autorisé son Président à signer le dit avenant et toutes 

pièces y afférent.
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 Délibération n°2017-16 :  
PLU de LES ANGLES – Avis PPA
Le PLU de la Commune de LES ANGLES a été arrêté  
par délibération le Jeudi 9 Février 2017. 
Le SMBVA a été sollicité pour émettre un avis.

Le projet de PLU s’articule autour de 3 orientations :
•  Sauvegarder l’identité agricole et naturelle du territoire,
•  Prévoir un développement urbain maîtrisé,  

soucieux de l’économie de l’espace,
•  Promouvoir un cadre de vie de qualité.

Le PLU est compatible avec les orientations du SCoT,  
toutefois plusieurs observations sont émises : 
Le PLU de LES ANGLES privilégie le renouvellement urbain 
comme le montre le projet « sud céréales » déjà initié. Ainsi,  
la Commune ne s’étend pas au-delà de l’enveloppe urbaine définie 
par le SCoT. La Commune souhaite faire muter la zone d’activité 
de la Mousselière en zone d’habitat, de commerce et de service. 
Ce secteur fait l’objet d’une OAP dans le PLU. Les activités 
existantes seront transférées dans le secteur Pigonelier qui fait 
également l’objet d’une OAP. 

 Délibération n°2017-19 :  
PPRI de SAZE – Avis PPA
4 types d’aléas :
•  Par débordement de cours d’eau (le secteur du Plan  

est particulièrement repris en zone d’accumulation  
par débordement),

•  Par ruissellement pluvial,
•  Par érosion des berges : des francs bords de 10m sont 

appliqués à partir du haut des berges. Les zones constituant 
ces francs bords sont totalement inconstructibles  
et sont classées zones non aedificandi,

•  Par rupture de digue et barrages (bande de sécurité  
de 100 m = digues de La Levade et de La Javone) – 
(interdiction supplémentaire concernant l’implantation  
de champs photovoltaïques).

La crue de référence est la crue centennale. 

Les enjeux : 
Les zones à enjeux forts : le centre urbain dense, 
Les zones à enjeux faibles : les zones peu ou pas urbanisées 
correspondant au reste de la Commune.

Le PLU de SAZE a été approuvé le 23 Février 2017. 
La Commune n’était pas couverte par un PPRI. Cependant,  
le PLU prend en compte le risque inondation en intégrant  
les dispositions relatives aux zones inondables dans le règlement 
du PLU (pièces graphiques et pièces écrites). La définition  
des zones inondables sur la Commune est basée sur l’étude  
du « zonage du risque inondation à l’échelle communale  
de SAZE » réalisée parallèlement au PLU.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a donné un avis favorable  
au PPRI de la Commune de SAZE.

 Délibération n°2017-20 :  
PPRI de MONTFAUCON – Avis PPA
4 types d’aléas :
•  Par débordement de cours d’eau,
•  Par ruissellement pluvial (Plaine de Montlezon),
•  Par érosion des berges : des francs bords de 10m sont 

appliqués à partir du haut des berges. Les zones constituant 
des francs bords sont totalement inconstructibles  
et son classés zones non aedificandi,

•  Par rupture de digue et barrages (bande de sécurité  
de 100m = CNR).

La crue de référence est la crue centennale.

Les enjeux : 
Les zones à enjeux forts : le centre urbain dense, les zones  
à enjeux faibles : les zones peu ou pas urbanisées correspondant 
au reste de la Commune.

Le PLU de MONTFAUCON a été approuvé le 30 Août 2011.

Le périmètre d’étude concerne l’ensemble du territoire communal. 
L’arrêté prescrivant la révision du PPRI emporte révision partielle 
du PPRI confluence Rhône Cèze Tave et emporte révision partielle 
du Plan de Surface Submersible Rhône Amont sur la Commune.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a donné un avis favorable  
au PPRI de la Commune de MONTFAUCON.

Faute de quorum ce Comité Syndical n’a pu se tenir (article L.2121-17 du CGCT). 
Il a été à nouveau convoqué pour le Lundi 12 Juin 2017 avec le même ordre du jour.

ANNEXES AU RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017





ANNEXES AU RAPPORT D’ACTIVITÉ 201634 |

COMITÉ SYNDICAL DU JEUDI 11 MAI 2017

 Délibération n°2017-21 :  
Avis sur le SCoT du Pays d’ARLES
Le projet du SCoT du Pays d’Arles a été arrêté le 24 Février 2017. 
Le SCoT du Pays d’Arles compte 3 EPCI (Communauté 
d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette,  
la Communauté d’Agglomération Terres de Provence,  
la Communauté de Communes Vallée des Baux Alpilles)  
et 29 Communes. 
Son territoire s’étend sur 220 000 ha et regroupe  
160 000 habitants.

La Ville centre est ARLES avec plus de 50 000 habitants. 
Le territoire est couvert par 2 PNR : le Parc Naturel Régional  
de Camargue et le Parc Naturel Régional des Alpilles.

Le PADD décline le projet du SCoT à partir de 3 axes :
•  Un territoire actif,
•  Un territoire attractif,
•  Un territoire qualitatif.

Dans le PADD 3 entités ont été identifiées :
•  Rhône Crau Camargue,
•  Les Alpilles, 
•  Le Val de Durance.

Les objectifs :
•  20 000 emplois supplémentaires,
•  19 000 habitants supplémentaires,
•  17 500 logement à créer (produire la moitié des logements 

dans les tissus urbains existants),
•  Réduire de plus de 50 % la consommation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.

Le scénario démographique
La croissance démographique retenue pour l’ensemble 
du territoire est de 0,78 % par an soit 1 370 habitants 
supplémentaires par an. Sur 14 ans (2017-2030) cela représente 
19 000 habitants. 
Pour l’entité Val de Durance, l’ambition est portée à 1,156 %  
ce qui est cohérent avec celle du SCoT BVA. Cependant,  
cet apport de population n’est pas sans conséquence sur le ville-
centre Avignon. Il parait pertinent de renforce le lien au travers  
de l’InterSCoT notamment pour ce qui est des déplacements,  
de l’offre de services mais aussi l’offre d’immobilier d’entreprises, 
de manière à ce que les projets ne soient pas concurrentiels  
mais complémentaires.

Le développement de l’habitat et la densité
Le SCoT du Pays d’Arles prévoit 17 000 logements entre 2017-
2030 dont 36 % pour Val de Durance, soit 6 202 logements  
à créer sur 14 ans (443 logements par an). 
Pour Val de Durance Châteaurenard devrait accueillir 30 %  
de logements en qualité de ville structurante. 

Au regard des densités proposées le développement urbain 
envisagé privilégie l’habitant individuel (60 %) et prioritairement 
dans les villages ce qui favorise l’étalement urbain, génère des 
nuisances en terme de déplacements et de gaz à effet de serre.

Le développement des activités économiques
Pour Val de Durance des pôles d’activités stratégiques ont été 
identifiés à Châteaurenard, Noves et Cabannes. Une vocation 
préférentielle : les produits agricoles et agroalimentaires  
et la logistique liée à l’activité agricole.

Le redéploiement multipolaire du MIN de Châteaurenard est l’axe 
majeur en articulation avec le MIN d’Avignon. Ce projet induit 
une amélioration des connexions avec les infrastructures de 
transport : la LEO, le développement du ferrourage sur Courtine …. 
d’où l’intérêt d’une réflexion InterSCoT.

Pour ce qui est des activités commerciales le choix a été fait  
de ne pas réaliser de DAAC (Document d’Aménagement Artisanal 
et Commercial). 
Le Nord du SCoT du Pays d’Arles se situe à proximité des grands 
centres commerciaux du SCoT BVA (Avignon Nord, Mistral 7, 
CapSud …). Le SCoT du Pays d’Arles prévoit de créer un pôle 
périphérique à Châteaurenard pour l’implantation de commerces 
d’importants soumis à autorisation d’exploitation commerciale. 
La question de la complémentarité de l’offre commerciale entre 
les territoires des 2 SCoT est posée afin de ne pas rentrer  
en concurrence. La superficie de cette nouvelle zone n’est pas 
précisée au DOO.

La mobilité et les déplacements
Le SCoT du Pays d’Arles souhaite renforcer la connexion  
de son territoire vers l’extérieur. 
Au vu des échanges domicile-travail de plus en plus importants, 
l’enjeu d’une accessibilité facilitée est primordial pour le 
développement des 2 territoires SCoT Pays d’Arles et SCoT BVA.

Le projet de la LEO est repris. Un parking relais est envisagé  
à Rognonas. Un contournement Nord de Châteaurenard  
est à réaliser en lien avec le redéploiement du MIN et à raccorder 
avec la liaison Est-Ouest et à l’échangeur de Bonpas pour assurer 
la connexion avec l’A7. 
Une approche InterSCoT serait pertinente.

Paysages, Trame Verte et Bleue
Dans son PADD le SCoT du Pays d’Arles s’attache à valoriser  
la qualité environnementale, le patrimoine et le cadre de vie car 
cela participe à l’attractivité et au développement économique. 
L’accent est mis sur les espaces agricoles et la préservation  
des espaces de biodiversité.

Le SCoT BVA a identifié la Durance comme un élément de la TVB 
à reconstituer et à pérenniser.

ANNEXES AU RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017





|  35

CONCLUSION
L’analyse sur le SCoT du Pays d’Arles a montré que le projet aura 
un impact sur le territoire du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon.  
En effet, l’accueil de population supplémentaire dans l’entité  
Val de Durance, les projets d’activités économiques vont 
accentuer les flux et les échanges. Cela ouvre de nombreuses 
pistes de collaboration :
•  Les complémentarités à trouver sur les questions de l’offre 

foncière et immobilière pour les entreprises et de l’offre  
de services mais également pour ce qui est de la filière agro-
alimentaires (MIN de Châteaurenard) et la filière touristique ;

•  La mobilité et les liaisons, l’intermodalité avec les gares,  
les ports et la LEO ;

•  La préservation des continuités écologiques ;
•  La valorisation du patrimoine ;
•  La densité et les formes urbaines.

Les élus ont soulevé une logique de projet différente du SCoT 
BVA. 
Les densités leur paraissent faibles au regard du SCoT BVA ? 
De nombreuses questions se posent quant au secteur Val  
de Durance avec une taux de croissance démographique envisagé 
important. 
L’extension et la création de zones d’activités estimées à 210 ha 
interpellent. 
Les flux qui existent entre le Nord des Bouches-du-Rhône  
et le Sud du Vaucluse ne sont plus à démontrer. 
La forte identité culturelle, les traditions de Châteaurenard  
et des villages alentours sont évidentes. 
Cependant, cela ne doit pas empêcher de travailler ensemble,  
la démarche InterSCoT parait être la plus appropriée.

 Délibération n°2017-22 : Modification  
des statuts du Syndicat Mixte du Bassin de Vie 
d’Avignon (SMBVA) du fait de l’adhésion  
de la Communauté de Communes Aygues-
Ouvèze-en-Provence (CCAOP)
Le 8 Décembre 2016 par délibération, la Communauté  
de Communes Aygues-Ouvèze-en-Provence a sollicité s 
on adhésion au SCoT BVA. 
Le Comité Syndical du SMBVA a approuvé cette adhésion  
le 24 Février 2017. Les 3 intercommunalités qui constituent  
le périmètre du SCoT ont à leur tour délibéré favorablement ainsi 
que les Conseils Municipaux des 8 Communes pour l’entrée  
de la CCAOP dans le Syndicat. Un arrêté préfectoral du 11 Mai 2017 
a validé cette adhésion.

L’adhésion de la CCAOP impose de revoir la composition  
et le nombre de membres du Comité Syndical.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a approuvé les nouveaux 
statuts du Syndicat et notamment la composition de son Comité 
Syndical, comme suit :

1. représentation communale
1 siège par Commune (1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant)

2. représentation par seuils de population
EPCI + 40 000 habitants + 4 sièges (titulaires et suppléants) 
EPCI + 80 000 habitants + 5 sièges (titulaires et suppléants) 
EPCI + 100 000 habitants + 6 sièges (titulaires et suppléants)

Soit :
La Communauté d’Agglomération du Grand Avignon 
.................................................................17 Communes + 6 = 23
La Communauté de Communes des Pays de Rhône et Ouvèze 
.....................................................................5 Communes + 4 = 9
La Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat 
.....................................................................5 Communes + 4 = 9
La Communauté de Communes Aygues-Ouvèze-en-Provence 
.....................................................................8 Communes + 0 = 8

Total : 49 délégués titulaires + 49 délégués suppléants.

et a sollicité l’avis des EPCI membres du SMBVA.  
Les Conseils Communautaires devant délibérer dans un délai  
de 3 mois à compter de la notification de la délibération à défaut 
de quoi leur avis est réputé favorable.

 Délibération n°2017-23 :  
Fixation du ratio promus-promouvables
Il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis 
du Comité Technique, le taux permettant de déterminer, à partir 
du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés 
au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires 
pouvant être promus à ce grade.

La délibération doit fixer ce taux pour les grades accessibles  
par la voie de l’avancement de grade. 
Le Comité Syndical a délibéré en ce sens le 29 Mai 2009.

Par délibération du 27 Mars 2017, le Comité Syndical a modifié  
le tableau des effectifs théoriques du SMBVA notamment  
en décidant de créer le grade d’Attaché Hors Classe,  
après avis favorable de la CAP A du CDG 84 du 1er Mars 2017.

Le grade de Directeur Territorial étant en voie d’extinction,  
le grade d’avancement est celui d’Attaché Hors Classe.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a approuvé que le ratio promus-
promouvables soit fixé à 100 % pour l’avancement du grade  
de Directeur Territorial à celui d’Attaché Hors Classe,  
un seul agent du Syndicat étant concerné.
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 Délibération n°2017-24 :  
Avis PPA – PLU de Châteauneuf-du-Pape
Le PLU de la Commune a été arrêté le 27 Mars 2017.
Il s’articule autour de 3 grandes ambitions :
•  Un cœur villageois dynamique, un village « à vivre »,
•  Pour un développement urbain maîtrisé et cohérent,
•  Une dynamique touristique à impulser, un patrimoine  

à valoriser.

Le PLU est compatible avec les orientations du SCoT BVA.
Le Comité Syndical, à l’unanimité, a émis un avis favorable assorti 
des observations suivantes :
•  La Commune se mobilise pour entamer une politique  

de réhabilitation de ses logements vacants.
•  Elle affiche clairement sa volonté de réaliser 15 LLS  

ce qui va au-delà des objectifs du SCoT et respecte les 10 %. 
Cependant, dans le règlement, le zonage ou les OAP, 
il n’y a pas d’outils pour encadrer la création.

•  La Commune a fait l’exercice d’évaluer le potentiel  
de densification au sein de ses espaces bâtis.

•  Le taux de rétention foncière appliqué pour évaluer le foncier 
potentiellement mobilisable semble élevé même au regard 
du caractère viticole de la Commune. II est noté que dans 
l’analyse réalisée, des parcelles ne sont pas comptabilisées.

•  Toutefois, rien n’empêche leur urbanisation à l’échelle  
du PLU.

•  Pour fixer la limite de la zone urbaine et à urbaniser, il existe 
une marge d’interprétation dans un principe de compatibilité. 
Cependant, le SCoT préconise de ne pas dépasser les limites 
physiques comme un canal surtout quand la Commune 
dispose d’un potentiel foncier largement suffisant dans 
l’enveloppe urbaine définie du SCoT. De plus, une partie  
des zones NC au POS au Nord de la Commune est inscrite 
en zone Uda au PLU avec une emprise au sol de 40 %.  
Cette zone compte encore plusieurs terrains non urbanisés 
qui le seront avec une densité faible et qui se situent  
en dehors du secteur privilégié d’urbanisation.

•  Le SCoT donne des objectifs de densité par typologie 
d’habitat. Au travers de l’OAP et du règlement, il est conseillé 
de favoriser une certaine densité.

•  La Commune, au travers des OAP, montre sa volonté  
de développer l’activité touristique.

•  Il aurait été intéressant de développer l’objectif « assurer  
la continuité des déplacements piétons » sur l’ensemble  
de la Commune et notamment dans les OAP. Le maillage 
se fait surtout à l’Est entre le centre-ville et les nouveaux 
espaces de proximité.

•  La Commune reprend le plan DOG du SCoT et protège  
ces grands ensembles au travers de son zonage  
et de son règlement.

•  Cependant, il est conseillé à la Commune d’enlever le zonage 
Af sur des espaces boisés classés pour le remplacer  
par un zonage N plus cohérent avec la nature des terrains.

•  Le partie 2 du PADD est consacrée aux objectifs de 
construction de la TVB. Cela montre la volonté de maintenir 
cette trame.

•  Dans l’OAP « Le bois de la ville » il convient de rajouter dans 
le schéma la typologie d’habitat individuel « groupé » pour 
compléter la volonté affichée des OAP dans les principes 
communs « les logements individuels, notamment groupés 
seront privilégiés ». Une principe de liaison douce pourrait 
être rajouté pour relier les 4 sites.

•  La Commune est conforme aux ambitions du SCoT, 
s’inscrivant dans une démarche de développement durable.

 Délibération 2016-25 :  
Décision Modificative n°1 – Exercice 2017
Il convient de calculer le montant de la participation de la CCAOP 
pour l’année 2017 au regard de la date officielle de son adHésion 
au prorata temporis.

Ainsi, ce montant devrait être le suivant :

Dernière population totale INSEE connue = 19 247 habitants X 
2,16 € par habitant = 41 573,52 € : 12 mois = 3 464,46 € X 7,5 
mois (15 Mai 2017) = 25 983,45 €.

Cette participation nécessite une DM budgétaire qui s’équilibre 
ainsi :
•  En recettes de fonctionnement art. 74751 + 25 983,45 €
•  En dépenses d’investissement art. 202 + 25 983,45 € 

(dont 20 270,45 € en frais d’études pour la production 
complémentaire d’une donnée d’occupation du sol  
pour le territoire de la CCAOP et 5 713,00 € pour des frais  
de réalisation de documents d’urbanisme).

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a approuvé cette DM budgétaire 
n°1 pour l’exercice 2017.
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COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2017 DE 13H30 À 14H30

 Délibération 2017-26 :  
Avis PPA – SCoT Bassin de Vie de Cavaillon, 
Coustellet et l’Isle-sur-la-Sorgue
L’analyse de ce projet de SCoT a été faite par thématiques afin  
de pouvoir mesurer son impact sur notre territoire.

Le projet de révision du SCoT du Bassin de Vie de Cavaillon, 
Coustellet et l’Isle-sur-la-Sorgue a été arrêté le 6 Juillet 2017. 
Le 1er SCoT de Cavaillon a été approuvé le 19 Décembre 2012. 
Ce SCoT compte 2 EPCI : la Communauté d’Agglomération 
Luberon et Monts de Vaucluse et la Communauté de Communes 
Pays des Sorgues Monts de Vaucluse et 21 Communes.  
Son territoire s’étend sur 441 Km2 et regroupe 85 263 habitants 
en 2012.

Le PADD décline le projet de SCoT à partir de 4 piliers 
stratégiques :
•  Consolider la qualité paysagère, naturelle  

et environnementale du territoire,
•  Organiser le développement urbain par un maillage territorial 

équilibré,
•  Dynamiser l’économie territoriale,
•  Limiter les besoins en déplacement et diversifier l’offre  

de mobilité.

Le scénario démographique
La croissance démographique retenue pour l’ensemble  
du territoire est de 1 %. Sur 20 ans (2015-2035) cela représente 
19 000 habitants. Le SCoT BVA vise également une croissance  
de population de 1 %.  
Cependant, cet objectif est 3 fois plus élevé que la tendance 
précédente sur leur territoire. 
Cet apport de population ne sera pas sans conséquence  
pour l’aire urbaine d’Avignon. 
Il semble pertinent de renforcer le lien au travers de l’InterSCoT 
notamment par rapport aux déplacements, à l’offre de services 
mais aussi l’offre en immobilier d’entreprises, de manière à ce que 
les projets ne soient pas concurrentiels mais complémentaires.

Le développement de l’habitat et la densité
Il est prévu 11 800 logements entre 2015-2035 soit + 588 
logements/an. 
Cet objectif comprend à la fois la production en résidences 
principales et les besoins en résidences secondaires  
ou touristiques. Le manque de précision quant à leur répartition 
ne permet pas une analyse fine.Les 7 Communes soumises  
à la loi SRU dont Cavaillon appliquent un taux de 25 % de LLS 
à construire dans la production neuve de logements. Pour les 
autres Communes, il est demandé « un effort de production  
de logements à caractère social » en comparaison avec le SCoT 
BVA qui lui impose un taux minimum de 10 % de LLS dans  
les communes non soumises à la loi SRU.

Le projet de SCoT prévoit une diminution de la consommation 
foncière annuelle de 35 %.  
La capacité foncière totale en extension urbaine est de 520 ha : 
300 ha pour la production de logements et d’équipements  
et 200 ha pour l’activité économique. Les secteurs en extension 
ne sont pas clairement définis dans le DOO. 
Cavaillon et l’Isle-sur-la-Sorgue n’ont qu’une densité moyenne 
nette de 30 logements/ha. On note l’absence de répartition  
de la production neuve de logements par typologie d’habitat.

Le développement des activités économiques
L’objectif du SCoT est de créer un pôle économique au niveau 
régional avec pour vocation l’accueil d’entreprises autour  
de l’industrie verte et durable (agro-ressources, cosmétique, 
chimie verte), de la logistique 2.0, du tourisme et des services 
(silver-économie) et de l’entreprenariat. 
Les polarités économiques sont classées par « rang ».  
Cette classification repose sur l’armature urbaine. 
Cette création d’un pôle économique régional pose la question 
d’une complémentarité avec les pôles économiques voisins 
existants sur le territoire du Bassin de Vie d’Avignon.

Pour ce qui est du commerce le PADD affiche la volonté  
de renforcer l’attractivité des centres-villes et de ne pas permettre 
l’implantation de nouvelles zones commerciales. Le DOO définit 
la localisation préférentielle des commerces en cohérence avec 
l’armature. Une vision partagée avec le SCoT BVA  
sur la revitalisation des centres-villes.

La mobilité et les déplacements
L’objectif est de mettre en cohérence le développement urbain  
et la stratégie de déplacement. 
Les gares sont confortées comme lieux de convergence de tous 
les modes de déplacements et lieux de renouvellement urbain  
et de densité. 
L’offre de mobilité alternative est également développée au travers 
de pôle d’échanges multimodaux.

Paysage, trame verte et bleue
Le PADD s’attache à consolider la qualité patrimoniale, paysagère, 
naturelle et environnementale qui participe à l’attractivité  
et au développement économique. L’accent est mis sur 2 grands 
types de réservoirs de biodiversité à préserver : les réservoirs  
de la trame verte (massif du Luberon et plateau des Monts  
du Vaucluse) et la trame bleue (milieux et zones humides autour 
de la Durance, du Coulon-Calavon et du réseau des Sorgues). 
Le SCoT BVA a identifié la Durance comme un élément de la TVB, 
ainsi que le réseau des Sorgues à reconstituer et à pérenniser. 
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Conclusion
L’analyse effectuée démontre que les interactions vont 
s’intensifier entre nos deux territoires. 
Le projet arrêté affiche des complémentarités et convergences 
avec le SCoT BVA. 
Des pistes de collaboration sur lesquelles les 2 SCoT pourraient 
travailler :
•  Les complémentarités sur le domaine économique et 

notamment les questions de l’offre foncière et immobilière,
•  La mobilité et les liaisons entre les 2 territoires, 

l’intermodalité avec les gares  (ligne TER),
•  La préservation du cadre de vie : cohérence sur les modes 

d’urbanisation (formes urbaines et densité) et la mixité 
sociale (LLS),

•  La continuité environnementale avec les corridors 
écologiques dépassant les frontières administratives  
pour une plus grande cohérence.

Le Comité Syndical, à l’unanimité, a émis un avis favorable  
assorti des observations ci-dessus.

 Délibération 2017-27 :  
Rapport d’activité du SMBVA : Année 2016
Ce rapport retrace l’activité du Syndicat, accompagné du Compte 
Administratif arrêté et du Compte de Gestion de Receveur arrêtés 
par le Comité Syndical.

L’année 2017 a été marquée par la volonté d’informer, d’associer, 
d’échanger, de débattre sur les enjeux du territoire, de trouver  
des réponses pertinentes et réalistes, de réaliser des prospectives 

malgré les incertitudes, afin de parvenir à l’élaboration d’un 
projet partagé cohérent. De nombreuses initiatives ont été prises 
(réunions publiques, panneaux d’exposition, rencontres bilatérales 
avec les Communes, des réunions pour présenter l’EIE  
et les premiers éléments du PADD aux PPA et aux DGS, 
techniciens et élus à l’urbanisme des Communes).  
Deux volets nécessitant une attention toute particulière ont été 
identifiés : l’habitat et le commerce. 
Pour ce dernier volet, des Bureaux élargis ont eu lieu pour 
travailler sur le Document d’Aménagement Artisanal  
et Commercial. 
2017 verra se poursuivre cette démarche de co-construction 
sachant que le périmètre évoluera de nouveau avec la dissolution 
de la Communauté de Communes de la Côte du Rhône 
Gardoise et l’intégration de la Communauté de Communes 
Aygues-Ouvèze-en-Provence.

Le rapport reprend l’historique et le contexte de la démarche. 
Il rappelle le rôle du Syndicat, ses modalités de fonctionnement.

Il précise le travail réalisé durant l’année 2016 :
•  9 Comités Syndicaux,
•  15 Bureaux,
•  Les autres réunions qu’il a organisées et auxquelles  

il a participé.

Le rapport d’activités détaille ce travail en annexes.

Le Comité Syndical a pris acte qu’il en a bien pris connaissance 
du dit rapport.

COMITÉ SYNDICAL ÉLARGI AUX MAIRES  
DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2017 DE 14H30 À 16H30

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 16 OCTOBRE 2017  
Annulé non réception de l’arrêté inter préfectoral destiné à installer le nouveau 
comité syndical

Son objet était la Charte d’urbanisme commercial avec pour 
objectif de définir une vision partagée de l’urbanisme commercial, 
qui sera ensuite déclinée dans le cadre des « politiques locales  
du commerce » mises en œuvre par les EPCI.
 

Ce travail collectif doit permettre aussi, aux élus, de formaliser 
un avis argumenté et commun lors des Commissions 
Départementales d’Aménagement Commercial (CDAC).
Elle constitue une invitation, adressée aux opérateurs 
commerciaux, à associer les collectivités en amont  
de leurs projets.
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Le comité syndical a approuvé à l’unanimité l’installation du nouveau comité syndical.

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 6 NOVEMBRE 2017

 Délibération  
n°2017-28 : installation 
du nouveau comité 
syndical
En 2017, le périmètre du SCoT 
du SMBVA s’est élargi.  
La Communauté de Communes 
Aygues-Ouvèze en Provence  
a souhaité adhérer au SMBVA. 
Cette adhésion a été approuvée 
par le comité syndical  
le 24 Février 2017 et entérinée 
par arrêté préfectoral  
du 11 Mai 2017.

L’arrivée de cette  
4ème intercommunalité 
(regroupant 8 communes)  
a rendu nécessaire  
la modification des statuts.  
La composition du comité 
syndical et notamment  
la représentativité ont été 
modifiées. Les conseils 
communautaires ont été 
sollicités afin de délibérer.

Elles ont procédé  
à la désignation de leurs 
nouveaux représentants au sein 
du comité syndical, savoir :
•  23 représentants titulaires 

et 23 suppléants pour  
la CA du Grand Avignon,

•  9 représentants titulaires 
et 9 suppléants pour  
la CC du Pays Réuni 
d’Orange,

•  9 représentants titulaires 
et 9 suppléants pour  
la CC Les Sorgues  
du Comtat,

•  8 représentants titulaires 
et 8 suppléants pour  
la CC Aygues-Ouvèze  
en Provence.

Le comité syndical est ainsi 
constitué :

Cécile HELLE

Renée JULIEN

Olivier ROBELET

Grand Avignon

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Avignon

Avignon

Avignon

Caumont

Entraigues

Jonquerettes

Le Pontet

Le Pontet

Christine LAGRANGE

André CASTELLI Fabrice MARTINEZ TOCABENS

Christian ROCCI Anne-Sophie RIGAULT

Joël FOUILLER

Guy MOUREAU Christine D’INGRANDO

Daniel BELLEGARDE Dominique ANCEY

Joris HEBRARD Steve SOLER

Jean-Louis COSTA Frédéric MONIN

Les Angles

Montfaucon

Christian RANDOULET Catherine COMPERE

Lisiane SOURET

Joël GRANIER

Michel BOLEA

André ROCHE

Serge MALEN

Georges BEL

Joël GUIN

Michel PONCE

Morières

Morières

Martine GUAY

Jean-Luc GENEGILLE

Pujaut

Rochefort 

Roquemaure

St Saturnin

Sauveterre

Pierre JOUVENAL

Patrick SANDEVOIR Dominique RIBERI

Patrick MANETTI André HEUGUE

René TRUCCO

Jacques DEMANSE Carole DELAFONTAINE

Saze

Vedène

Vedène

Velleron

Villeneuve

Villeneuve

Karine OGIER

Michèle DUMONT

Michel DOUCENDE Jean-Marc BORIE

Guy BANACHE

Xavier BELLEVILLE Nathalie LE GOFF

Michel ULLMANN Virginie DUMAS-FILLIERE

Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange

Caderousse

Châteauneuf 

Courthézon

Courthézon

Jonquières

Orange

Orange

Orange

Didier CHARLUT Laurent GIRAL

Claude AVRIL François MAIMONE

Jean-Pierre FENOUIL Alain ROCHEBONNE

Nicolas PAGET Marie SABBATINI

Louis BISCARRAT George-Andrée FLEURY

Jacques BOMPARD Armand BEGUELIN

Jean-Pierre PASERO Marie-France LORHO

Xavier MARQUOT Anne CRESPO

OrangeCatherine GASPA Claude BOURGEOIS

Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat

Monteux

Althen

Pernes

Monteux/Sorgues

Sorgues

Bédarrides

Bédarrides

Sorgues

Christian GROS Didier CARLE

Michel TERRISSE Denis FOURNET

Françoise LAFAURE Pierre GABERT

Michel MUS Fabienne THOMAS

Stéphane GARCIA Thierry LAGNEAU

Michel PERRAND Daniel BOCCABELLA

Sylvie DAMAS Maryse TORT

Jacques GRAU Serge SOLER

Monteux/AlthenEvelyne ESPENON  Bernard LE MEUR

Communauté de Communes Aygues Ouvèze en Provence

Camaret

Lagarde

Piolenc

Sainte Cécile

Sérignan

Travaillan

Uchaux

Violès

Christine WINKELMANN Philippe de BEAUREGARD

Fabrice LEAUNE Jean-Marc PRADINAS

Louis DRIEY Françoise GRANDMOUGIN

Pascal CROZET Max IVAN

Marc GABRIEL Julien MERLE

Jean-Pierre DELFORGE Gérard SANJULLIAN

Joseph SAURA Alain BESUCCO

Florence GOURLOT Marie-José AUNAVE
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 Délibération n°2017-29 :  
Détermination du nombre de vice-présidents
Le comité syndical a décidé à l’unanimité de fixer le nombre  
de vice-présidents à Onze (11). 
Le Président et les 11 vice-présidents constituent le bureau.

 Délibération n°2017-30 :  
Élection des nouveaux vice-présidents
La délibération précédente a fixé le nombre de vice-présidents  
à 11 contre 9 auparavant.

Il y a lieu de procéder à l’élection de 4 vice-présidents au regard 
des changements intervenus au sein des intercommunalités 
constituant le SMBVA, de l’adhésion de la CCAOP et des nouveaux 
statuts.

M. Stéphane GARCIA est élu 1er vice-président à l’unanimité. 
En effet, il est désormais vice-président de la CC Les Sorgues  
du Comtat pour la commune de Sorgues alors qu’il était 
auparavant délégué au sein de la CC des Pays de Rhône  
et Ouvèze devenue CC du Pays Réuni d’Orange (CCPRO)

M. Patrick MANETTI est élu 4ème vice-président à l’unanimité. 
En effet, ce poste de 4ème vice-président était vacant depuis  
la dissolution de la Communauté de Communes de la Côte  
du Rhône Gardoise qu’il représentait. 
M. MANETTI est délégué titulaire de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Avignon pour la commune  
de Roquemaure.

2 nouveaux vice-présidents doivent être élus.

M. Jacques BOMPARD est élu 10ème vice-président à l’unanimité 
pour la CC du Pays Réuni d’Orange.

M. Joseph SAURA est élu 11ème vice-président à l’unanimité pour 
la CC Aygues-Ouvèze en Provence.

Le comité syndical approuve à l’unanimité la composition  
du bureau comme suit :

 Délibération n°2017-31 : 
Charte d’urbanisme commercial
Par délibération du 1er Juillet 2013,  
le comité syndical a décidé de lancer  
la procédure de révision du SCOT BVA  
qui indique que le Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO) devra :

« préciser les objectifs relatifs  
à l’équipement commercial et artisanal, 
et aux localisations préférentielles des 
commerces afin de répondre aux exigences 
d’aménagement du territoire, notamment 
en matière de revitalisation des centres 
villes, et en matière de maîtrise des flux  
de marchandises, de consommation 
économe de l’espace et de protection  
de l’environnement, des paysages,  
de l’architecture et du patrimoine bâti ».

La question du commerce étant très 
prégnante pour le territoire du SCOT BVA 
il est absolument nécessaire d’en saisir 
les enjeux.

Ainsi, le Bureau s’est réuni à 3 reprises, 
élargi au Président du Grand Avignon, 
aux Maires des communes d’Orange, du 
Pontet, de Sorgues et de Vedène, prenant 
à bras le corps cette question stratégique.

L’aboutissement d’une année de travail 
a permis de définir un cadre commun 
repris au travers d’une Charte d’urbanisme 
commercial qui facilitera l’analyse  
des dossiers passant en CDAC.

Comme cela a été dit précédemment,  
elle a été présentée et débattue lors  
du comité syndical élargi à l’ensemble  
des Maires et aux Maires de la CCAOP  
le 25 Septembre 2017.

Elle préfigure le Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial (DAAC) dont les 
règles devront être reprises dans le DOO. 
Ce document fixe un modèle et aide  
à définir une stratégie globale. 
 

Le Comité Syndical a approuvé la Charte 
d’urbanisme commercial à l’unanimité.

TITRES NOMS

Président M. Christian RANDOULET

1er vice-président M. Stéphane GARCIA

2ème vice-présidente Mme Cécile HELLE

3ème vice-président M. Christian GROS

4ème vice-président M. Patrick MANETTI

5ème vice-président M. Georges BEL

6ème vice-président M. Louis BISCARRAT

7ème vice-présidente Mme Renée JULIEN

8ème vice-président M. Xavier BELLEVILLE

9ème vice-président M. Michel TERRISSE

10ème vice-président M. Jacques BOMPARD

11ème vice-président M. Joseph SAURA

Syndicat Mixte 
pour le SCoT du
Bassin de Vie 
d’Avignon

Charte 
d’urbanisme 
commercial
validée en comité syndical 
du 6 novembre 2017
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 Délibération n°2017-33 : Actualisation  
de la délibération de lancement de la procédure 
de révision du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon  
et maintien des modalités de la concertation
Le Bilan ayant été réalisé, il convient de modifier la délibération  
de la révision du SCOT. 
Les objectifs de la délibération initiale ont été repris. 
9 nouveaux objectifs viennent les compléter, synthétisés  
comme suit :
1. Définir une stratégie d’aménagement pour le territoire  

du Bassin de Vie d’Avignon à l’horizon 15 ans,
2. Affirmer la position du territoire à l’échelle du delta rhodanien 

en valorisant l’ensemble de ses atouts,
3. Valoriser le Rhône,
4. Répondre aux besoins en logements d’un point de vue 

quantitatif et qualitatif,
5. Élaborer un document d’aménagement artisanal  

et commercial,

6. Identifier et préserver les réservoirs de biodiversité ainsi que 
les continuités écologiques,

7. Quantifier la consommation d’espaces agricoles naturels  
et forestiers consommés ces 10 dernières années  
sur le territoire du SCoT au profit de l’urbanisation,

8. Promouvoir, dans le prolongement des orientations actées 
dans le SCoT approuvé en 2011, un mode de développement 
qui articule davantage aménagement et mobilité,

9. Définir un projet de territoire qui compose avec les risques, 
notamment ceux liés aux inondations.

Les modalités de concertation restent inchangées.

Le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité l’actualisation  
des objectifs et les modalités de la concertation.

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 13 NOVEMBRE 2017

 Délibération n°2017-32 : Bilan du SCoT 
approuvé par délibération syndicale n°2011-30  
du 16 Décembre 2011 (6 ans)
Le SCoT a été approuvé en 2011, au bout de 6 ans un bilan  
doit être réalisé.

Ce bilan rappelle :
1. Le cadre légal,
2. les actions du Syndicat pour la mise en œuvre du SCoT BVA 

depuis 2011 :
• L’accompagnement et le suivi des documents 

d’urbanismes locaux,
• La guide d’accompagnement du SCoT,
• L’observatoire du SCoT,
• L’inter SCoT et la démarche de coopération à l’échelle 

du Delta Rhodanien.
3. la synthèse de l’analyse des résultats de l’application  

du SCoT BVA depuis 2011 :
• Bilan en matière de prospective démographique,
• Bilan en matière de politique d’habitat et de production 

de logements,
• Bilan en matière de développement économique, 
• Bilan en matière de déplacements et de transports,
• Bilan de la consommation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers,
• Bilan sur la prise en compte et la préservation  

de l’environnement et des paysages.
4. Conclusion. 

Le Comité Syndical a approuvé ce bilan à l’unanimité.

Syndicat Mixte 
pour le SCoT du
Bassin de Vie 
d’Avignon

Bilan des 6 ans du SCoT

crédit photo : 
AURAV

© Photo Vaucluse ULM 
Jean-Christophe
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COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2017

 Délibération n°2017-34 :  
Avis PPA – Révision du PLU de Bédarrides
Le PLU de la commune a été arrêté le 27 Septembre 2017  
par délibération de son conseil municipal. 
Le SMBVA est sollicité en sa qualité de Personne Publique 
Associée pour donner un avis. 
M. Michel PERRAND, adjoint délégué à l’urbanisme, à l’habitat  
et au patrimoine est venu le présenter devant le bureau, 
représentant M. le Maire excusé, le Lundi 13 Novembre 2017,  
accompagné de Sylvie DAMAS élus, Christophe BARONI DGS  
et Sandrine RICHARD chargée d’urbanisme.

Ce PLU s’articule autour de 4 axes principaux :
•  Maîtriser le développement urbain,
•  Renforcer le tissu économique local,
•  Préserver une cadre de vie de qualité,
•  Mettre en place une politique de déplacements.

Le comité syndical a émis un avis favorable à l’unanimité,  
ce PLU étant compatible sur les éléments suivants :
•  L’ambition démographique,
•  La consommation du foncier pour l’habitat et l’économie,
•  Le respect du secteur privilégié d’urbanisation  

et de la réparation 90 %-10 %,
•  Le respect des densités et des formes urbaines,
•  Le respect des logements locatifs sociaux la commune  

de Bédarrides identifiée comme ville dans le SCoT approuvé 
en 2011 devait appliquer un taux de rattrapage d 
e 30 %. Cependant, depuis l’approbation, la commune a été 
exemptée par rapport notamment au risque inondation.  
Il parait donc difficile de tenir le cap des 30 %. De plus,  
la commune va être reclassée en pôle villageois  
dans le cadre de la nouvelle armature urbaine envisagée 
dans la révision du SCoT BVA,

•  La trame verte et bleue, 
•  Les grands ensembles agricoles et paysagers structurants, 
•  Les terres agricoles de qualité,
•  Les arrêts d’urbanisation, 
•  La prise en compte des risques.

 
 Délibération n°2017-35 : Avis PPA – Révision 

de la carte communale de Lagarde-Pareol
La commune de Lagarde-Pareol n’est pas couverte par le SCoT 
actuel approuvé en 2011.

Cette révision de la carte communale concerne l’ouverture  
à l’urbanisation de secteurs non constructibles.

En effet, la plupart des secteurs constructibles de la carte 
communale actuelle sont maintenant situés en zone rouge  
du PPR incendie de forêt et donc inconstructibles et qu’une forte 
rétention foncière limite les possibilités de construction dans  
les parties actuellement urbanisées du village.

Les objectifs de la municipalité sont donc de dégager  
des surfaces constructibles pour l’habitat.

Le Bureau Syndical réuni le Lundi 13 Novembre 2017 a donné  
un avis favorable.

Les élus ont toutefois souhaité informer la commune que  
le SCoT préconise une densité de 15 logements par hectare pour 
de l’individuel pur. Le SCoT a dessiné des secteurs privilégiés 
d’urbanisation qui sont délimités autour des centres. Or, la zone 
C prévue à l’ouverture est complètement déconnectée du centre, 
même si on prend en compte la sensibilité paysagère et les 
contraintes sur les autres terrains plus proches.

Le Comité Syndical a mis un avis favorable à l’unanimité 
accompagné des observations décrites ci-dessus.

 Délibération n°2017-36 : Composition  
de la Commission d’Appel d’Offres (CAO)
La dernière composition de la CAO date du 30 Juin 2017. 
Il s’avère qu’en 2017 le périmètre du Syndicat a été 
significativement modifié (dissolution d’une intercommunalité, 
transferts de communes entre intercommunalités et extension 
par ajout d’une nouvelle intercommunalité). 
Malgré des changements, les élus composant la CAO ont été 
reconduits en qualité de délégués au sein du SMBVA par leurs 
EPCI respectifs. 
Il convient donc de confirmer la composition précédente  
de la CAO, à savoir :

Titulaires :
M. Christian RANDOULET
Mme Cécile HELLE
M. Christian GROS
M. Patrick MANETTI
M. Georges BEL
M. Louis BISCARRAT

Suppléants :
M. Stéphane GARCIA
Mme Renée JULIEN
M. Xavier BELLEVILLE
M. Michel TERRISSE
M. Joris HEBRARD
Mme Carole DELAFONTAINE

Le Bureau Syndical réuni le Lundi 13 Novembre 2017  
s’est prononcé favorablement. 
Le Comité Syndical à l’unanimité a confirmé cet avis.
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 Délibération n°2017-37 :  
Représentants aux Commissions 
Départementales d’Aménagement Commercial 
(CDAC)
La Loi du 16 Juin 2014 relative à l’artisanat, commerce  
et très petites entreprises (ACTPE) modifie la composition  
des CDAC (élus, personnalités qualifiées ainsi que les critères  
de remplacement des élus).

Les commissions sont désormais constituées de 7 élus  
et de 4 personnalités qualifiées.

Le Bureau Syndical a pris connaissance de ces dispositions  
et qu’il appartient à l’assemblée délibérante de désigner  
son représentant.

La délibération sera utilisée lorsqu’il y a cumul des mandats  
du Président mais qui pourra aussi être utilisée  
en cas d’empêchement du Président.

Un ou plusieurs représentants peuvent être prévus par ordre 
de priorité dans la délibération, cependant le jour de la CDAC le 
remplaçant ne pourra être un élu de la commune d’implantation.

Ainsi, le Syndicat avait par délibération n°2015-06  
du 03 Avril 2015 fixé la dernière représentation en CDAC  
de la manière suivante : 
C’est le Président qui siège en CDAC ou à défaut des suppléants, 
à savoir :
•  René JULIEN,
•  Patrick MANETTI.

Malgré le fait que le périmètre du Syndicat ait connu 
d’importantes modifications, les 2 élus suppléants ayant été 
reconduits par leurs EPCI respectifs en qualité de délégués 
du sein du SMBVA, après avis favorable du Bureau, le Comité 
Syndical à l’unanimité a décidé de confirmer la délibération 
n°2015-06 du 03/04/2015.

 Délibération n°2017-38 :  
Représentants du SMBVA à l’AURAV
Par délibération n°2014-20 du 30 Juin 2014, le Syndicat a procédé 
à la désignation de ses représentants au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de l’AURAV comme suit :
•  Membres titulaires : MM Georges BEL et Stéphane GARCIA,
•  Membres suppléants : MM Eric MOUTAFIS et Michel MUS.

Or, après la démission en Avril 2017 et plusieurs conseillers 
municipaux, la Commune de Montfaucon a procédé à une élection 
municipale partielle à l’issue de laquelle M. Eric MOUTAFIS 
n’a pas été réélu Maire. Ne pouvant ainsi être conseiller 
communautaire au Grand Avignon, il ne peut plus être Conseiller 
Syndical au SMBVA. 
Il convient donc de procéder à son remplacement. 
 
 

De plus, le Syndicat a intégré le CCAOP en 2017. 
Le Bureau Syndical réunit le 13 Novembre 2017 a émis un avis 
favorable pour que les 4 EPCI constituant le SMBVA soient 
représentés . 
Il avait été convenu que les instances des 4 EPCI soient saisies  
et fassent part de leurs propositions avant que le Comité Syndical 
se prononce.

Aucune proposition n’étant parvenue le Comité Syndical  
à l’unanimité a décidé de reporter cette délibération.

 Délibération n°2017-39 : Contrat groupe 
d’assurance des risques statutaires (CDG84/CNP)
Par délibération n°2017-08 du 20 Mars 2017 le Syndicat  
a confié au CDG 84 le soin de procéder à une consultation afin  
de renouveler son contrat qui arrive à échéance  
au 31 Décembre 2017.

Le groupement constitué de SOFAXIS-CNP ASSURANCES a été 
retenu par le CDG 84 pour la période de 2018 à 2021 inclus.

Le Bureau Syndical réuni le 13 Novembre 2017 a émis un avis 
favorable. 
Le Comité Syndical à l’unanimité a approuvé l’adhésion au contrat 
groupe des risques statutaires.

 Délibération n°2017-40 :  
Attribution des indemnités aux Vice-présidents
Suite à l’installation du nouveau Comité Syndical, considérant  
la population du Syndicat se situant dans la strate démographique 
supérieure à 200 000 habitants, le Comité Syndical à l’unanimité 
s’est prononcé pour approuver le mode de fixation des indemnités 
comme suit :
•  Indemnité de fonction du Président :  

Taux à 30,60 % de l’indice brut terminal de la fonction 
publique,

•  Indemnité de fonction des 11 Vice-présidents :  
Taux à 15,30 % de l’IB terminal.

Ces taux sont identiques aux taux approuvés par délibération 
n°2014-16 du 30 Juin 2014.

 Délibération n°2017-41 :  
Rectification de la DM n°1
Cette Décision Modificative budgétaire n°1 du 26 Juin 2017 
comportait une erreur matérielle (équilibre par section  
en intégrant les virements par section).

La DM doit s’équilibrer comme suit :
•  En recettes de fonctionnement : + 25 983,45 €
•  En dépenses d’investissement : + 25 983,45 €  

(dont 20 270,45 € en frais d’études qui correspondent  
à la production d’une donnée complémentaire occupation  
du sol pour le territoire de la CCAOP) et + 5 713,00 €  
(pour des frais de réalisation de documents d’urbanisme).
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 Délibération n°2017-42 :  
DM n°2 (subvention État DGD 2017)
Une subvention de 37 450 € sollicitée auprès de l’État au titre  
de la DGD 2017 suite à l’adhésion de la Communauté  
de Communes Aygues-Ouvèze en Provence au SMBVA 
a été obtenue.

Cette subvention, après avis favorable du Bureau Syndical réuni  
le 13 Novembre 2017, a donc fait l’objet d’une DM n°2,  
approuvée par le Comité Syndical à l’unanimité, soit :

Section d’investissement :
Dépenses en frais d’études = 37 450,00 €
Recettes en subventions.. = 37 450,00 €

 Délibération n°2017-43 :  
Ligne de Trésorerie 2018
Le Syndicat a bénéficié durant l’exercice 2017 d’une ligne  
de trésorerie réalisée auprès de la Société Générale d’un montant 
de 200 000 €. 
Elle permet de faire face aux difficultés de trésorerie notamment 
en début d’exercice pour les dépenses courantes et assurer  
la paie du personnel. 
En effet, les participations des EPCI qui sont l’essentiel  
des recettes du Syndicat parviennent après le vote  
de leurs budgets respectifs, en principe à partir du mois d’Avril.

En conséquence, le Société Générale a été sollicitée à nouveau 
pour renouveler cette ligne de trésorerie pour le même montant 
pour l’exercice 2018.

Son comité de crédit a donné son accord. 
Sa proposition a été examinée par le Bureau Syndical  
le 13 Novembre 2018 lequel a émis un avis favorable.

Le Comité Syndical a approuvé la dite proposition à l’unanimité. 
 
 

 Délibération n°2017-44 : Ouverture anticipée 
des crédits d’investissement – Exercice 2018
En l’absence d’adoption du budget l’exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite 
du ¼ des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent,  
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Le montant des crédits d’investissement 2018 à ouvrir par 
anticipation, dans la limite de 25 % des crédits du budget 
précédent s’élève à 74 263,32 €.

Le montant est réparti comme suit :
•  Chapitre 20 (immobilisations incorporelles) = 73 388,32 €
•  Chapitre 21 (immobilisations corporelles) = 875,00 €

Le Bureau Syndical réuni le 13 Novembre 2018 a donné un avis 
favorable. 
Le Comité Syndical approuve à l’unanimité cette ouverture  
de crédits par anticipation telle que précisée ci-dessus.

 Délibération n°2017-45 : Appel anticipé partiel 
des cotisations – Exercice 2018
Dans l’attente du vote du BP 2018 et afin de minimiser l’emploi 
de la ligne de trésorerie, il est possible de demander le versement 
d’une partie de la cotisation 2018 des EPCI adhérents au Syndical 
par un appel du ¼ des cotisations 2017.

Le Bureau Syndical réuni le 13 Novembre 2017 a donné un avis 
favorable pour un appel anticipé des cotisations 2018, à savoir :

•  CA Grand Avignon ...............................................106 774,74 €
•  CC Les Sorgues du Comtat .....................................4 334,63 €
•  CC Pays Réuni d’Orange .......................................24 732,00 €
•  CC Aygues-Ouvèze en Provence .............................6 495,86 €

Le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité cet appel anticipé 
des cotisations 2018 par EPCI tel que décrit ci-dessus.

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2017
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Annexe 3 : Compte de Gestion 2017
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